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CABINET DE SA MAJESTÉ LE ROI 

Sa Majesté le Roi a daigné autoriser: 
S.E. MousTAPHa EL-NAHAS PACHA, Président du Conseildes 

Ministres, à accepter et à porter : 
Le Grand Cordon de l'Ordre Royal du Saint-Sauveur, qui lui a 

été conféré par S.M. le Roi des Hellènes en avril1942. 
et 

S.E. AHMED MoH~ED HASSANETN PACHA, Chef du Cabinet de 
S.M. le Roi, à accepter et à porter : 

Le Grand Cordon de l'Ordre Royal de Georges I, qui lui a été 
conféré par S.M. le Roi des Hellènes en avril1942. 

LOIS, DECRETS, ARRETES, ETC. 

Décret portant nomination d'un Chef de Parquet près 
les Juridictions Mixtes 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu le Règlement d'Organisation Judiciaire pour les Tribunaux 
Mixtes approuvé par la Loi No. 49 de 1937; · 

Sur la proposition de Notre Ministre · de la Justice et l'avis 
conforme de Notre Conseil des Ministres ; 

DÉCRÉTONS; 
Art. 1.-Est nommé Chef de Parquet près les Juridictions Mixtes, 

Al y Abou Alam Eff., Su?stitut du Pr?cureur Général de la 1ère Classe 
Privilégiée près les Tnbunaux Natwnaux. 

Art. 2.-Notre Ministre-de la Justice est chargée de l'e~écution 
du présent décret. 

Pait au Palais d'Abdine, le 4 Rabi Tani 1361 (20 avrill942). 

FAROUK 
Par le Roi : 

Le- Président du Conseil des Ministre.!, 
MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre de la Justice, 

(Traduction.) MOHAMED SABRY ABOU ALAM. 

Décret relatif aux alignements du Tanzim dans la ville d'Alexandrie 

Nous, Farouk ter, Roi d'Egypte, 

Vu le Décret du 26 août 1889 sur le Tanzim ; 
Vu l'Arrêté du Ministère des Travaux Publics en date du 8 sep-

tembre 1889, modifié par celui du 5 février 1899; · 
Vu l'Arrêté ministériel du 15 décembre 1908 portant transfert 

au Ministère de l'Intérieur des services du Tanzim dans les provinces; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et l'avis 

conforme de Notre Conseil des Ministres ; 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1.-Sont approuvées les dispositions ·prises par le Ministère 
de l'Intérieur relativement aux plans du Tanzim de la ville 
d'Alexandrie dont les numéros sont indiqués au tableau annexé au 
présent décret. 

Art. 2.-Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 10 Rabi Awal 1361 (27 mars 1942). 

Par le Roi : 
Le Présiaent du Conseil des Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

( Traauction.) 
Le Ministre de l'Int6rieur, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

TABLEAU des dispositions prises par le -Ministère de l' 1 ntérieur 
relativement aux plans du Tanzim de la ville d'Alexandrie 
dont les alignements ont été modifiés et des plans des rues 
nouvelles pour le mois de janvier 1942 

Plans modifiés : Nos. 638-907 (28-1-1942). 

Plans des rues nouvelles : Nos. 997 (19-1-1942); 895C-900 bi~ 
(28-1-1942). 

Décret relatif aux alignements du Tanzim dans la ville d'Alexandrie 
1 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu le f>écret du 26 août 1889 sur le Tanzim ; 
Vu l'Arrêté du Ministère des Travaux Publics en date du 8 sep

tembre 1889, modifié par celui du 5 février 1899 ; . 

Vu l'Arrêté ministériel du 15 décembre 1908 portant transfert 
au Ministère de l'Intérieur des servi.ces du Tanzim dans les 
provmces ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et l'avis 
conforme de Notre Conseil des MinistreB; 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1.-Sont approuvées les dispositions prises par le Ministère de 
l'Intérieur relativement aux plans du Tanzim de la ville d'Alexandrie 
dont les numéros sont indiqués au tableau annexé au présent décret 
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Art. 2.-Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 10 Rabi Awal 1361 (27 mars 194(~) . 

Par le Roi : 
Le Président au Conseil ries Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROU K 

~TradUction.) 
Le Ministre cie l'Intérieur, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

TABLEAU des dispositions prises par Ill Ministère de l'lr'ltêrieur 
relativement aux plans du Tanzim de la ville d'Alexandrie 
dont les alignements ont été modi fiés pour le mois de 
février 1942 

Plans modifiés: Nos. 889 (17-2-1942) ; 45 1C- 455 A-770-956 ' 
(25-2-194:2). 

MINISTÈRE OE L'HYG IÈNE PUBLIQUE 
1 . 

Arrêté portant perception de la taxe municip;tle sur 1a propriété bâtie 
à Kom Hamada à raison de 7 pour cent de la valeur locative 

LE MI NISTRE DE L 'IiYGI :f:NE PUBLIQUE, 

Vu l 'Arrêté du Ministère de l'Intér ieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des 'Conseils de Village ; 

Vu l 'Arrêté du Ministère de l 'Hygiène Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l ' établissant en base d'une part propor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de ghaffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village de Kom Hamada en date du 
14 décembre 1941 et l'avis conforme du Comité Consultat ü pour les 
affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de Village 
eh date du 21 mars 1942 ; 

ARR~TE: 

Art. 1.- Le Conseil do Village de Kotn 'Îl:l.imada est aû.tori!lé à 
percevoir la taxe municipale sur la propriété bâ.tie à raison de 
7 pour cent de la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, a'tl besoin, le 
reco:1vrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

1 

Art. 3.-Le présent aTI'êté enttera en vigu eur à par tir du 
1•r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal1361 (.U avril 1942) . 

(Trad1ictiO?t .). ~Signé): XBDEt FATTAH EL·TAW!L. 

Arrêté portant perc0ption ~ e la1'taxe municipale sur la propriété 
bâtie à Nabarouh à raison de 5 _pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYG1ENE PUBLIQUE, 
Vu l 'Arrêté du Ministère lle l 'Intérieur en date du 9 février 

1918 portant création et 01 g·anisation des Conseils de Village ; 
Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 

4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l ' établissant en base d'une part propor
tionnelle a,, la valeur locative a 'l.l liêu dês droits de ghàffir ; 

Vu la déc1sion du Conseil de Vil1age de Nabarouh en date d'u 
29 janvier 194:2 et l' avis conforme du Comité Consultatif pour 
les ·affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Vi'Il n.go en date du 21 mars 1942 ; 

ARR~TE: 

Art. 1.- Lr Con se il <le \ ï llago de Nabarouh est autorisé à percevoir 
la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 5 pour cent 
de la n~l eur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du 
1•r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi A.wal 1361 (11 avril l 942). 
1 

(Traduction. ) (.Signé}: ABDEL FATTAH EL-TA.WIL. 

MINISTÈRE DE L' HYGIÈNE PU13L1QllE 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété 
bâtie à Kafr Rab ih à raison de 8! pour_ cen t de la valeur locative 

LE MiNISTRE DE L ' HYGI:E:NE P UBLIQUE, . 

Vu l 'Arrêté du Ministère de l 'Intérièu:t en date du 9 février 
1918 il'or tant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l 'Arrêté du Ministère de l 'Hygiène Pillblique en date du 
4 juin 1941 portant modificati@n de J.a basè de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l ' établissant en base d' une part propor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de ~haffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village de K-af.r & bih en date du 
30 septembre 1941 et l' avis conforme du C0mité Consultàtif pour 
les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Village en dat e du 21 mars 1942 ; 

ARR~TE: 

Art. 1.- Le Conseil de Village de Kafr Rabih est autorisé à 
percevoir la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 
8! pour cent de la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative sù.ivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du 
1•r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal. 13611 (1~ avril 194-2}. 

(Traduction.) (Signé) : ABD EL F ATTAH EL-TA WIL. 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété bâtie 
à Samadoun à raison de 10 pour cênt de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGIENE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l ' I ntérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l 'Arrêté du Ministère dè l 'Hygiène P ublique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la ba~e de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l' établ±ss~nt en base :d'urie ;part ,prqpor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de ghaffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village de Samadoun e.D date du 
5 février 1942 et l'avis conforme du Comité Consultatii pour les 
affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Village en date du 21 mars 194;2 ; 

ARR~TE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village ae Samadoun estautoriséà percevoir 
la t axe municipale sur la propriété bâ-tie à raiso11. de iJ.O pour cènt de 
la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est ·égalemen.t autorisé à éffèctue , âu bésoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
l:es dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.- Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du 
p r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal1361 ('1.1 avril 1942). 

(T>rr;uJ;actirJn.) (fiH.vn,.é): AB-DEL FATTAH EL-T.&WIL , 
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MINrsTÈRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrl!té portant perception d.e la. taxç m_llnicip~le sur la. propriété bâtie 
â Ganzour à raison de 12 polir t:ertt de la valliùr lilMtive 

LE MINISTRE DE L'HYG111.:NE PtJBtlQUE; 

Vù l'Arrêté du :M:înî.stèra de llintérieiir èn date du 9 féVrier 
1918 pbrt!tht creation ét (jtg~nisatii.Jti t1es donseils d.e Vl.ll~tge ; 

'\Tu l' Arrêié du Ministère de i'RygièM Publique en d!l-tè du 
4 jhih 1M1 portan~ ;modific~tîon de l_a b::t~e d.e i.a tàxe municipale 
sur la pioprié_té p_â~iè ét l' ~~abliss3;nt en b~se , d'linë ll~rt propor
tionnelli:! de Ht. hleut lodtrve au heu des dro1ts de ghaffit ; 

Vu la décision du Conseil de Village de Ganzour en date du 
15 ja:tivier 19~2 et l'avis conforme du Comité Consultatif pour les 
affaires des ~Unicipaiités, Çqmmissidns Lo6ales et Conseils Je 
Village en date du 21 mars 1942 ; 

ARR1!!TE: 

Art. l.~L(l Conseil de Village de Gànzour est autorisé à percevoir 
la ta:te mUnicipale sur la propriété . bâtie à raison de 12 pour cent 
de la valeur locative amnielle . 

.A:rt. 2.-'-'--Il ëst égl:tlenïent llutorisé à eff~ctuer, àu besoin, le 
recouvrement. 4e l!J: s:4sdite t::txe par la vo.i~ à~minis~ràtivé suivant 
les d1spositioni! du 13é!:ltet du 25 mars 1880 télatif âü rècoùvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le préSeL.t arrêté ent:i'età en vig~eut à partir du 
1•r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Aw:àl i361 (11 a-vril 1942}. 

(frad-aet1mt.) (8igrté): ABDËt FATTAH Et-TÀWIL. 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propri~té bâtie 
à Sers EI-Layana â ràison de Il pour cent de hl viUOur lhciitive 

LE MINISTRE DE L'HYGI:E:NE PUBLIQUE, 

. Vu l'Arrêté du Ministère de l'intérieur en date du 9 février 
lins pdrtànt éréation et organisati15n des Conseils ae Village ; 

. Vu l'Arrêté dù Ministère de l 1Hygiène Publique èrl date du 
4 juiri 1941 portaht modifi6ation dé Ill. hasè de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie èt l' établisa--ànt sn base d'ùti.~ piitt :riropdt
tionnelli'! dl:lla valeur lt1Cative au liëù ttè8 drtllts a~ gll.affi.r ; 
, Vu la .décision du Conseil dê Vili~ge de Sers El-Lâyana/ en 

date tli.t 25 déderriBi:e 1941 et l' â-vis conforme du Comité Oon~ultat~f 
poul: les aff~res des Municiplilit~~' "Co:th:iillssions- tocales et Conseils 
de Village en date du 21 mars 19:t2 } 

:ARR:&TE': 

.Art. 1.-'-'-Lè Conseil de Village de Sers El•Làyana est autorisé 
&. percevoit là. ta~~ nfut:iiéipàle ~r la ptoptiété bâ-tiê à- fatêon de 
11 pour cent de la valeur locative attrliielle. 

Att. 2.-Il est égtdement a;ut6'riaé à eft'l:'lc'taé't, !!:il beB'dirl, le 
reootJ.vreuient da lm ànsdité tflx~ ~at l!t vè#.e a:dtninistHit!~e ihlitiiiit 
les dispositioiiS dtt :Dooret d'd' 26 mih& l8àfl relàtif lhi i'~~
ment des impôts et dîmes. 

Aft.· 3 . ...w:..Le. pté8ent ·aftêut &1ltftlffl eD: flgnelit ~ plltUt du 
1"• janvier i942. 

Fait le 25 Rabi Awâl l36:t (11 avtil i942). 

MINISTÈRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Ar~êt~ port~nt ~ercep,t!on de la tàxo mûhiti~àl~ s~r .!à 1p~~PtiMé bât1e à Sâi1tar1S à raiSOn de 10 ~ouf cent de la valeur dcat1ve 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLI,QUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et oi'gariisàtion des Conseils de Village ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Pu,blique en date du 
4 juin 1941 portiJ:ilt modification de la base dë la taxe municipale 
s~:t:ht propriété bâtie et l'étabhssant en b::).se d'urie '{la:r;t propor
tlotihelle de la vàleur locative au lieu des droits de gha:ffir ; 

Vu la décision du Conseii de Village de Santaris en date du 
9 février 1942 ~t l'avi~ conforme du Comité Consultatif pour 
lès affaires des Mùnicipalités, Comniissions Locales ét donseils de 
Village en date d'l 21 mars 1942 ; 

ARJ;tETE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village de San taris est autorié à percevoir 
la taxe mu,ilicipale sur la propriété bâtie à raison de 10 pour dent 
de la valeU,r locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à e:ffectuer, _ _!:tu besoin, le 
:recouvrement de la susdite taxe par la voie adminisilrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif a:u recouvre
ment des impôts et dîmes. 

. Art. 3.-'-Le présent arrêté entrera en -vigueur à partit du 
1er janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal 1361, (11 avrill942). 

(Traduction.) (Signé)i ABDEL FATTAH EL-TAWIL. 

Arrêté porJant pe~ception de là taxe mtJnlcipalè sur ia~propriéfé liâtle 
à Chanawan à raison dë 10 pour ëënt de la valeür locative 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBL1.QUÈ, 

V v. l'Arrêté du }finistère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 pbrtànt création et organisation des Ùonsells de Vïliagé ; 

, Vu l' Arrê_té du _Mini~tère de l'Hygiène Publique en _ dat_e du 
4 jttin 1!;/41 portant_ modificàtion de la base de ia taxe muniâpale 
5~i ltt . prop!i~~~ bâ(ië èt l'~t-~bl_iss~nt en base_d'une par_t_propor
twnnelle de la valeut locative au heu des droits de ghaffir ; 

Vu ia décision du Conseil de Village de Chanawan en .date du 
Z5 ja~vi~l' 1942 ~t l'aVis conforme du Comité- Co:q:sultatif pour 
les affaires des Munièipalités, Commissions :Loca;les et Conseils de 
Village en date du 21 mars H142' ; 

ARRÊ'TE: 

Art. 1.-L.e Conseil de Village de _ Chanawa.n est àùtorisé l\ pèrce
-voir la ta:xe ttltuiièipale sûr la praprîéM bâtiê à fâmoïï de 10 polir 
cent de la valeur locative annuelle. 

Art: 2.--'-Il és~ égalerlie:ii~ ~~~drisé ~ ~lÎèctùer, àu _ b\lso:lp, le 
t~rtll1~vrll1ïiêttt ~~ 1~ stt~~i.ï~ ~à::df })~tt: 1~ ftJ,il:i ali~h,ii~tr~tiv~_ 81?:iva~t 
W!J dJI!pl)eitioti§ tilt 1J~etet dit ZfJ I111ti'~ 1Sga relatif au rècouv:re
ment dee impôts et dîmes. 

_.&tt, 8-.~Lè fi1l'*'ên.f arrê't• entt'erlt en vigueur à partir du 
1"' janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awâi i361 (11 avril 1942). 

~ .A.BDE!J FATTAE. EL-'l'A WIL . 
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MINISTtRriJE L'HYGI ÈNE PUBLIQUE 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété 
bâtie à El- Chohada et Sersena à raison de 10 pour cent de la 
valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGI:E;NE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l 'établissant en base d'une part propor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de gha:ffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village d'El-Chohacl.a et Sersena en 
date du 27 janvier 1942 et l'avis conforme du Comité Consultatif 
pour les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils 
Je Village en date du 21 mars 1942 ; 

ARRBTE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village d'EI-Chohaùa et Serscna est 
autorisé à percevoir la t axe municipale sur la propriété bâtie à 
raison de 10 pour cent de la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du 
1er janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal1361 (11 avril 1942). 

(Traduction.) (Signé): ABDEL FATTAH EL-TA WIL. 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété bâtie 
à Mit-Béra à raison de 10 pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGI:E;NE PUBLIQUE, 

Yu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l 'Hygiène Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l' établissant en base d'une part propor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de gha:ffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village de Mit-Béra en date du 
10 janvier 1942 ct l'avis conforme du ·c omité Consultatif pour 
les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Village en date du 21 mars 1942 ; 

r.A.RRBTE: 

Art. 1.-Le Consril de Village de Mit-Béra est autorisé à percevoir 
la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 10 pour cent 
de la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le praaent arrêté entrera en vigueur à partir du 
1 « janvier 194~. 

Fait le 25 Ru bi A nl 1361 (11 avril 1942). 

(Tradtwtion.} (Sr.gn-é): ABDEL FATTAH ElrTA.WIL. 

MINISTËRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété 
bâtie à EI-Keiss à raison de Si pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGI1:NE PUBLIQUE, 
1 

Vu l 'Arrêté du Ministère de l 'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
sur la propriété bâ.tie et l 'établissant en base d'une part propor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de ghaffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village d:El-Keiss en date du 
16 novembre 1941 ct l'avis conforme du Comité Consultatif pour 
les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils 
de Village en date du 21 mars 1942 ; 

ARRBTE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village d'El-Keiss est autorisé à 
percevoir la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 
Si pour cent de la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre~ 
ment des impôts et dîme9. 

Art. 3.-Le présent arrêté entrera en v1gueur à partir du 
1•r janvier 1942. 

]'ait le 25 Rabi Awal 1361 (11 avril 1942). 

(Traducti()n.) (Signé): ABDEL FATTAH EL-TA WIL. 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété bâtie 
à Bassioun à raison do 10 pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGI:E;NE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l'établissant en base d'une part propor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de ghaffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village de Bassioun en date du 
17 décembre 1941 et l'avis conforme du Comité Consultatif pour 
les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Village en date du 21 mars 1942; 

ARR:BTE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village de Bassioun est autorisé à perce
voir la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 10 pour cent 
de la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, ·au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le préient arrêté entrera en vigueur à partir du 
1 or jan Yi er 1942. 

Fait le 25 Rabi Anl13Bl (11 anil1942). 

\TradtrotÂ:on.) (Signé)": r.A.BDEL :FATTAH EL-TA WIL, 
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MINISTÈRE DE l'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté portant perception da la taxe municipale sur la propriété bâtie 
à Bardis à raison de Il pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE _DE L'HYGI:E:NE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de. Village ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygièn.e Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la, taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l'établissant en base d'une part propor
tionnelle de la valeur locative au lieu des droits de gha:ffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village de Bardis en date du 
25 décembre 1941 et l'avis conforme du Comité Consultatif pour 
les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Village en date du 21 mars 1942; 

:ARRETE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village de Bardis est autorisé à percevoir 
la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 11 pour cent 
de la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la1voie, administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 maTI! 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le présent arrêté entrera en v1gueur à partir du 
1 or janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal1361 (11 avril1942). 

(Traduction.) (Signé): ABDEL FATTAH EL-TAWIL. 

Arrêté portant perception da la taxa municipale sur la propriété 
bâtie à Sedfa à raison de 8! pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGI:E:NE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
sur la propriété bâtie et l'établissant en base d'une part propor
tioD,.nelle de la valeur locative au lieu des droits de gha:ffir ; 

Vu la décision du Conseil do Village de Sedfa en date du 15 janvier 
1942 et l'avis conforme du Comité Consultatif pour· les affaires des 
Municipalités, Commissions Locales et, Conseil& de Village en date 
du 21 mars 1942 ; · 

ARR:eTE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village de Sedfa est autorisé à percevoir 
la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 8! pour cent de 
la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le présent arrêté 11ntrera en vigueur à partir du 
1•r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal1361 (11 avril 1942). 

(Tra(JuotWn.) (Sig111é/: ABDEL FAT':PAJI EL-TAWIL •. 

MINISTÈRE DE l'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété 
bâtie à EI-Koussieh à raison de 8 pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et orœanisation des Conseils de Villa"'e · 

~ , ' 
Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 

4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
s~r la propriété bâtie .et l'établissant en base d'une part propor
twnnelle de la valeur locative au lieu des droits de ghaffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village d'El-Koussieh en date du 
30 ~ctobre 1941 et l'avis conforme du Comité Consultatif pom 1 ·s 
affanes des Municipalités, Commissions Locales et Conseils ùe VilLtge 
en date du 21 mars 1942 ; 

ARRE.TE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village d'El-Koussieh est autorisé à 
percevoir la t axe municipale sur la propriété bâtie à raison de 
8 pour cent de la valeur locative annuelle. 

1 

Art. 2.-II est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispos-itions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du 
1•r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal1361 (11 avril1942). 

(Traduction.) (Signé): ABDEL FATTAH EL-TAWIL. 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété bâtie 
à El-Doue ir à raison de 10 pour cent de la valeur locative 

LE MINISTRE DE L'HYGI:E:NE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 9 février 
1918 portant création et organisation des Conseils de Villarre · . , ' 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 
4 juin 1941 portant modification de la base de la taxe municipale 
s~r la propriété bâtie et l'~tablissa.nt en base d'une part propor
twnnelle de la valeur locative au heu des droits de ghaffir ; 

Vu la décision du Conseil de Village d'El-Doueir en date du 
10 ~évrier 1942 ~t. l'a:rï~ conforme. d~ Comité Consultatif pour les 
affanes des MuDICipahtes, Commlsswns Locales et Conseils de 
Village en date du 21 mars 1942; 

ARR:eTE: 

Art. 1.-Le Conseil de Village d'El-Doueir est autorisé à percevoir 
la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 10 pourcent de 
la valeur locative annuelle. 

Art. 2.-Il est également autorisé à effectuer, au besoin, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le préeent arrêté entrera en :vigueur à partir du 
1•r janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal 1361 (11 avril 1942). 

(Traduction.) (Signé): ABD EL FA TT Al! EL-l'A WIL,j 
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MINISTÈRE DE L' HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté portant p~rception de la taxe municipale sur la propriété bâtie 
à Sahel-Selim à raison de 10 pour cent de la valeur locative 

LE MI NI STRE DE L'HYGIENE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date qu 9 février 
19J8 J?Ortant cré11tio~ et qrgf.l.nisation de1\ Conseils de YHlage ; 

V11 i'A:rrê~é du Mini~tère de l 'Hygiène Puplique en datfl du 
4 juin l 9{l p.ort~nt mqdifi,çation de la b~se de l ~t taxe :qrqp.ic!pale 
sur la propnété bâti!:l et l'établissant en base d1uri.e part propor
t ionueUe de l;t valeur locative au lieu des droits de ghaffir ; 

Vu la (lécision qu Conseil de Village de Sahel-Selim en date 
du 23 décembre 1941 et l'avis conforme du Comi~é Consu\tatif pour 
les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils 4e 
Village en dat e du 21 mars 1942; 

ARRETE: 

Art. 1.:--Le Con~eil de Village de Sahel-Selim pest autorisé 
à percevoir la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 
10 pour cent de la valeur locative annuelle. 

IA. r t. 2.-Il est également autorisé à effectuer , au besgi!l, le 
recouvrement de la susdite taxe par la voie administrative S"\liVant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif a~ recouvre~ 
ment des impôts et dîmes. 

Art . 3.- Le présent arrêté entrera en vigueur ~ ~artir du 
pr janvier 1942. 

Fait le 25 Rabi Awal 1361 (11 avril 1942) . 

(Traduction .) (Signé): ABDEL F ATTAH EL-TA WIL. 

Arrêté portant perception de la taxe municipale sur la propriété bâtie 
à Bani Ahmed à_raison de 8 pour cent de la valeur locative 

LE .MINI STRE DE L'HYGI BNE P UBLIQUE, 

Vu l ' 4-rrêté du Ministère de l ' I ntérieur en qate qu 9 î~v:rier 
1918 portant création et organisation des Conseils de Village ; 

Vu l'Arrêté d11 Ministère de l'flygi~ne P11blique en date du 
4 juin 1941 porta!lt IJ1odification de la qase de l~ tax{l municipale 
sur la propriété bâtie et l'établissant en base d'ui\e p~rt propQr
t ionnelle de la val(;l"\ir locative ~tu lieu des droits de ghaffir ; 

Vu la décision du Cqnseil de Villagfl qe ~a~ Aj:urwd el\ dat!l 
du 18 décembre 1941 et l'fl.vis conforllie du Comité Consultatif pollf 
les affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Village en date du 21 mars 1942; 

ARRETE: 

.A.Pt . l.~La Conseil de Village de Bani Ahmed est autorisé 
à percevoir la taxe municipale sur la propriété bâtie à raison de 
8 pour cent de la valeur locative annuelle. 

'Art. 2.-Il est également autorisé f1 effectuer, au qesoii\, l!l 
recouvrement de la susdite taxe pa,r la voie administrative suivant 
les dispositions du Décret du 25 mars 1880 relatif au recouvre
ment des impôts et dîmes. 

Art. 3 . .,.-Le présent arrêté entrera, en vigueur à pf\orHr du 
1•• janvier 1942, 

Fa.it 1 ~[j ~~t-bi Awa113ill (ll avrill942) . 

(TTadttction ~ ) 

MINISTÈRE DE L' HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté réglementant l'écorchement des animaux abattus dans 
l'enc~inte ~e l'abattnir de G!-(ézirQt Chandawil 

LE MI1;ISrrRE DE L'HYGill}N~ PUBLIQUE, 
• 

V -q l' Ar:r~té d ~ M:ipist~~tl qe l'IIlt é.:rieqr Ill! flat(} qu 23 pqve!llbre 
1 8~3. port~nt r~g le!ttent l!l.H' les !lbattRin ~t ~el:l pQqclw:rie'!, .Q1€!difi;é 
et oomplét~ :Rai; les A:r:rêt~s en qat!l d!ll:l28 juin 1899, 28 mar~ 1907, 
4 janvier 1a19. !lt 2 j&nvier 19,28; 

Vu 1~ qécision prist~ par le OonseH de Village de Q-u~11ire~ 
Chandawil en (la te du ?0 décembre l!H:l et l' avis co~form,e du Col!lit~ 
Consultatif pour les affaires des Municipalités, Commissions Locales 
et Conseils de Village en date du 21 mars 1942 ; 

Avec l'approbation du Conseil des Ministres en date du 
11 décembre 1935 ; 

ARR:Fl'f:m · 

Art. 1.-Nul ne pourra procéder à l'écorchement des animaux 
~pattlf~ 4flll~ 1: enc~if}t~ qe Y ~~1tft~~J; dépEJR4~IJ~ du ~Rns~q P.e 
v'îHage ~e qu~Zlf\lt Ohal}qaw1l s Il n est JlllfPl d Till per.Q1W pehvré 
par le dit Conseil qe Village. 

Art . 2.-Le permis ne sera délivré au requérant que s'il est âgé 
de 18 ans et qu'il a passé avec succès un examen pratiq~1e par devant 
un Comité composé d'un inspecteur vétérinaire, d'un délégué désigné 
par le Conseil de Vi llage et d'un d~!égu~ déi!ig~é par le Ministère 
du Commerce et de l'Industrie. 

Le Comité se réunira ~.ur cpnvoçatio~ du Conseil de Vil~age pour 
procéder à l'examen des candidats deux fois par an, aux dates qui 
seront fixées par le dit Conseil de Village; le jour de l'examen sera 
annoncé par affiche apposée à la porte de l'abattoir une semaine au 
moins av~I\V la d~ye fixée. 

Le candidat ne sera admis que s'il opère l'écorchement dans le 
laps de t emps n'excédant pas la durée jugée sutrîsante et à 
condition que la peau soit réputée de première classe conformément 
à l' ~ftiçl!l 9, dq pré~e!lt afrêté. 

-{\or~: ::},-::LE\ r(\quérp.nt adre~serl\ 1!-ll Con~eil de Village une 
deifl&t\~e HH pe:rmi~ s11r pap~13,r tim~ré d~ SQ millièm,es dans la 
prewi~~e quinz3ti:pq q~ I!lPlS qru précède le mois fixé pqur les 
examens. 

Elle d~it indiquer les nom, :prénom, âge, profession, nationalité 
et domicile du requérant. 

Art. 4.- Le permis sera délivré contre paiement d'un droit de cent 
millièmes ; il est valable pour un an et pourra être renouvelé eur la 
demande du titulaire, contre pai~ment è!'lln droit de lOO millièmr,s. 
En cas de perte du permis, il pour~a en être obtenu uopie contre 
paiement d'un' droit de 100 mills . 

;Art. p.-~e~ t.&~if~ d'écorchemellt ne pourront dépasser les taux 
8\l~Val:\t~ : . 

Chameaux et chevaux 

:aœuÎfl !3t lwffl~s p!lsant 270 kilos ou plus 

Bœufs et buffles pesallt moins de 270 kilos 

Ve11ouX et bufrlons de lait '" 

Pa,f tête 

75 mi lls. 

··: 60 " 

50 " 

35 
" 

M;guton~ Il! lit til tl! 1!1 Ill Ill Ill Ill I ll ao 1J 
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Néanmoins, il sera loisible au Président du Oonseil de Village 
de permettre qu'il soit déduit des tarifs d'écorchement prévus, la 
contre-valeur des !J.P&t~ d,.e l'Mimai q):!e le~ ~PO!cheurs ont coutume 
de prendre en rémunération partielle de leur travail, de sorte que 
ce qui est payable en espèces ne 4f:pll.sse pas les taux suivants : 

Art. 11.-Aprè_a avoir été triées conformément à I1artiêle' 9, les 
peaux seront marquées par les soins de la Direction de l'abattoir 
q'un timbre spécia~ en ClJ.ractères saillants indigua~t, en langue 
~rabe et en une autre étrangère, le nom de l'abattmr et la classe 
~ttribuée aux peaux. · 

P.a~ pièce Art. 11 bis.~Nul ne po.urrl\ introduire ou tenter d'introduire à 
~0 ~~~· l'abattoir des peaux qui n'y 'ont pa§ ~té Çcq;rc]!ées. feau dEl ):J~uf, buffle 

Peau de veau pes~t 5 okes ~t plus 

Peau de veau pesan.t moins de 5 okes 

Peau de mouton ou de chèvre 

40 

20 

20 

, 

Ces tarifs seront réduits dans la proportion de 20 pour cent, si 
la peau est réputée de deuxième classe, par application de l'article 9 
ci-après et dans la proportion de 40 pour cent si elle est réputée de 
troisième classe. · 

Art. 6.-La direction de l'abattoir répartira chaque semaine entre 
les écorcheurs les droits d1écorchement payables en espèces, dans la 
proportion de la part revenant à chacun d'eux suivant la classe 
attribuée aux peaux après leur triage et leur classification. De même 
qu'elle répartira mensuellement entre les écorcheurs au prorata du 
nombre des peaux réputées de 1ère classe pour chacun d'eux, les 
sommes résultant des réductions de tarifs prévues au dernier 
alinéa de l' artiole 5. 

4-:rt. 7.-Les aides-écorcheurs sont tenuf!, autant que faire se peut 
de débarrasser les ani:w.aux, avant qu'ils ne soient abatt"Qs, de la 
poussière et de toate impropreté; les écorcheurs sont tenus de 
conserver les peaux propres et de veiller notarn~ent à ce qu'eUes ne 
soient pas en~l:J-phées de f}ang. 

Art. S.-L'entrée de l'encein,te qe l'!l>battoi:ç, pendant que les 
écorcb,e-qrs se livrent à leur trÇtvail, est interdite à toute personne 
à moins d'une autorisation spéciale d;q Président du Conseil de 
Village. 

Art. 9.-Aux fins de l'application du présent arrêté, les peaux 
seront, immédiatement après l'écorchement, triées par les soins 
du médecin vétérinaire ou de son remplaçant et classées comme suit : 

(1) Les peaux de première classe, remplissant les conditions 
ci-après: · · · 

Les peaux doivent être exemptes d'incisions, d'entailles, de marques 
de couteau et de coupures, sauf aux extrémités près des pattes où 
une petite coupure d'une longueu,r ne dépassant pas cinq centimètres 
et commençant à une ~istance de c:inq centimètres- de l'extr~mité de 
la peau est tolérée. 

(2) Les peaux de deuxième classe, remplissant les conditio:as 
ci-~~oprès: 

Les peaux doivent être exemptes d'incisions, d'entailles, de 
marques de couteau; une ou deux coupures dans la peau, d'une 
longueur ne dépassant pàs cinq centimètres, sont tolérées en dehors 
de celles qui pourraient se trouver aux extrémités. 

(3) Les peaux de troisième classe : 

DIU\s cette classe sont rangées les peaux qui ne remplissent pas 
les conditions requises pour la première et la seconde clas~e. 

Art. 10.-Les peaux endommagées, soit par suite de. maladies 
dont l'animal était atteint, soit par suite d,e défectuosités non
occasionnées par l'opération de l'éoorchement, telles que les cauté;ri, 
sations seront considérées de la d.e®àrne ou troisième claa~e, 
suivatit' rimportanoe d:U dotnmage, sans que oela · pt?ss~ donne;r lieu 
~ lll *l\\O~iO~ qes t{l,nf& d, 6GQr9~9fAQllt ft6Vl,\S ~ ~ aft~o~e §, 

Art. 12.-Les agents du Ministère du Commerce et de l'l-ndustrie 
auront accès à l'abattoir en vue de s'assurer de l'application df>s 

· dispositions du présent arrêté relativement aux opérations de 
l'écorchement. 

Art. 13.-Il est interdit à toute personne autre que l'écorélfeur 
de se servir d'un couteau ou de tout autre instrument tranchant 
pour dépouiller de leur peau les animaux abattus ; il est égal('ment 
interdit à quiconque d'arrach~r une partie quelconque des tissus 
ponnectifs adhérents à la peau. 

Art. 14,;::-.A.u cas où plus d'une peau seraii rangée dans la troi~ième 
classe par application de l'article 9, le Président du Conseil de 
Village pourra, de sa propre initiative ou sur la proposition 
de l'agent du Ministère du Commerce et de l'Industrie, ordonner 
la suspension de l'écorcheur pour une durée ne dépassant pas une 
semaine pour la première contravention. En cas d'une seconde 
contravention commise clans le délai d'un mois à partir de la 
précéden;te, l'écorcheur pourra être suspendu pour une durée ne 
dépassant pas deux semaines. En cas d'une troisième contra
vention commise dans le même délai d'un mois à partir de la 
première, le permis pourra être retiré par décision du Conseil de 
Village. ' 

Art. 15.-Sera punie, d'un emprisonnement ne dépassant pas 
une semaine et d'une amende n'excédant pas lOO piastres ou de 
l'une de ces deux peines seulement: 

(a) Toute persol).ne qui procéde.rait à l'écorchement des animaux 
abattus sans être munie d'un permis à cet effet; 

(b) Toute personne, autre que l'écorcheur, qui aurait, au moyen 
d'un <iouteau ou de tout autre instrument tranchant, clépouillè 
de sa peau un animal abattu. 

(c) Toute personne qui aurait arraché une partie quelconque des 
tissus connectifs adhérents à la peau. Au cas où cette infrac
tion aurait été commise par un écorcheur avant l' expiration 
des six mois de la date de sa condamnation pour une contra
vention similaire, il pourra être condamné à la suspension 
pour une période d,'un mois. En cas d'une troisième contra
vention commise dans le délai d'un an de la date de la 
première condamnation, le juge pourra prononcer le rrtrait 
définitif du _permis. 

(d) Toute personne qui serait introduite sans autorisation dans les 
locaux affectés à l'écorchement pendant que les écorcheurs 
sont à l'œuvre. \ 

(e) Toute personne qui aurait introduit ou tenté d'introd niu~ à 
l'abattoir des peaux qui n'y ont pas été écorchées. 

(j) Toute personne qui aurait retiré ou tenté de retirer de. l'abattoir 
des peaux quine portent pas le cachet mentionné à l'article 11. 

Art. 16.-Au cas où les écorcheurs ou les aides-écorcheurs, en
freindront aux dispositions de l'article 7, le Président du Conseil 
de Village pourra ordonner leur suspension pour une durée ne 
dépassant pas une semaine. 

Art. 17.-Le présen,t arrêté entrera en vigueur dès sa publication 
au "Journal O:flloiel ". 

Fait le 25 Rabi Awal 1361 (11 P~Wil l942}, 
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AVIS DES ADM INISTRATIONS 

MINISTRY OF FINANCE 

NOTICE 
Issue by Tender of Treasury Bills 

1. Tenders for L.E. 500,000 Egyptian Government 3 months 
Treasury Bills are invited on the terms stated hereafter, the issue 
forming part of the Loan authorisEd by Law No. 47 of 1941 and 
being a charge on the general resources of the Treasury and in 
particular on the sale proceed.s of cotton accruing to the Government 
under the Arrêté ministériel No. 226 of 1941. 

2. The Treasury Bills will be dated May 4, 1942 to mature on 
August 4, 1942. 

Tenders must be on the special forms for this purpose which are 
obtain able at Branches of the National Bank of Egypt and other 
Bank"B. 

3. T0nders should be addressed to the Minister of Finance and 
forwarded under sealed eover to the Nationa.l Bank of Egypt, 
Sharia Kasr el-Ni l, Cairo and marked clearly "Tender for Treasury 
Bills';, 

Tenders must be received not later than noon on Wednesday, 
April 29, 1942. 

4. No T0nder for a noininal value of less than L.E. 25,000 will 
be considered and ali tenders must be in multiples of L.E. 5,000. 

The Ministry of Finance reserves the right to reject, orto accept 
any Tender in part only, on ~he same conditions as for the whole 
Ttlnder. 

Any Tender for which notice of acceptance is not received must 
be considered as having been rej ecte:L 

5. The Bills will be in fi.ve denominations : 

L.E. 5,000- L.E. 10,000-L.E. 25,000-L.E. 50,000-L.E.100,000. 

6. The National Bank of Egypt will notify Tenderers of accep
tance and the full amount payable in Egyptian Currency must 
be drposited at the Na-tional Bank of Egypt, Cairo, for account 
of the "J.VIinistry of Finance at la t est by noon on May 4, 1942. 

The relative Treasury Bills will be delivered by the National 
Bank of Egypt, Cairo. 

ADJUDICATIONS 

The general conditions on wh!Ch tenders tor Government contracts 
can be received may be obt:tlned from the Departments concerned, 
or rrom the Central Stores, Ministry of Finance, Cairo, or from tha 
Office of the Inspect.ing Enginecr to the Egyptlan Government, 
41 Tothill Street, London, S.W. 1. 

The specifications, special conditions, sam pies, etc. , relative to each 
ad judication may be obtained from the Departments concerned on 
any day (Fridays and holldays excepted), from 9 a.m. to noon. 

Tenders must be submitted under sealed envelopes and will be 
recel ved up till noon on t:1e day flxed for the adjudication, except 
where otherwise stated. 

'l'enders for the following adjudications will be received at 
the undermentioned offices on the dates stated :-

MINISTRY OF FINANCE 

The Chief Jnspector, Direction-General, Customs Administration. 
May 17, 194:2.- Süpply of clothing required for the year 1942-43. 

Central Stationery Stores, Ministry of Finance, Cairo. 
J 1 Jy 20, HH2.-S1'pply of prin ting papers :~.nd bending materials 

req '' ir ,,11 by the Governn ent PreRs durmg the year 194?-1943. 
Tenders cl\ll be obtàü~eù from, Lho said Office, against payment 

of ~QO llliijs, 

MINISTÈRE DES FINANCES 

AVIS 
Mise en adjudication d'effets sur le Trésor 

1. Le Ministère des Finances invite le public à présenter des 
offres pour l' achat d'effets sur le Trésor à trois mois de date pour 
une valeur totale de L.E. 500.000 aux conditions mentionnées 
ci-après, réprésentant une partie de l'emprunt émis en vertu de la 
Loi No. 47 de 1941, assuré par les ressources générales du Trésor 
et notamment par le produit de la vente du coton revenant au 
Gouvernement Egyptien en vertu de l'Arrêté ministériel No. 226 
cJe 1941. 

2. Les effets sur le Trésor porteront la date du 4 mai 1942 et 
viendront à échéance le 4 août 1942. 

Les offres devront être présentées sur les formules spéciales établies 
à cet effet qu'on pourra se procurer aux Branches de la National 
Bank of Egypt ainsi qu'auprès des autres Banques. 

3. Les offres devront être adressées au Ministre des Finances et 
envoyées au Siège principal de la National Bank of Egypt, Rue 
Kasr el Nil, le Caire, sous enveloppe cachetée portant clairement 
la mention: "Offres relatives aux effets sur le Trésor". 

Les offres devront être reçues le mercredi 29 avril 1942, à midi, 
au plus tard. 

4. Aucune offre d'une valeur nomin::tle inférieure à L.E. 25.000, 
ne sera prise en considération. Les offres devront être faites en 
multiples de L.E. 5.000. 

Le Ministère des Finances se réserve le droit de rejeter, ou de 
n'accepter qu'en partie et ce aux mêmes conditions qpe l'offre 
totale, toute offre qui lui serait faite, sans être t enu à donner une 
justification quelconque. · 

Toute offre pour laquelle un avis d'acceptation n'aura pas été 
reçu devra être considérée comme ayant été rejetée. 

5. Les effets seront de cinq dénominations: 

L.E. b.OOO-L.E. 10.000- L.E. 25.000-L.E. 50.000-L.E. 100.000. 

6. La NatioMl Bank of Egypt avisera les personnes dont l'offre 
aura été acceptée et le montant inté!lral devra en être versé en . 
monnaie égyptienne pour compte du Ministère des Finances au 
siège principal de la National Bank of Egypt au Caire, le lundi 
4 mai 1942, à midi, au plus tard. · 

Les effets seront remis aux intéressés par la National Bank of 
Egypt au Caire. 

MINISTRY OF PUBLIC HEALTH 

Director of Stores, Ministry of Public Health, Cairo. 
May 30, 1942, at 11 a.m.-Supply of X-ray films required 

for the year 1942-1943. 
Cost of tender form is 50 mills . for each copy. 

J une 15, 1942, at 11 a.m.-Supply of catgut a!lll other Rmgical 
instruments required for the year 1942-1943. 

Priee of each copy of tender form is 50 mills. 

MINISTRY OF EDUCATION 

Secretary-Ceneral, Ministry of Education, Sharia EI-Falaki, 
Cairo. 

J ply 19, 1942, at 10 a.m.-Supply of metals required for the 
Trades Schools during the school-year 1942-1943 . 

Tenders are to he sub:mittecl by registerecl post or put in the box 
of tenders kept in the Archives of the Mini~try of . Educa Lion . 

Specifications and conditions of tender may be obtained from 
the Central Stores Department, Sharia Darb El-Gamamiz Cairo 
against payment of 100 mills. each. ' ' 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 7 4 du Jeudi 23 Avril 1942 

MINIST]}RE DES FINANCES 

Administration des Contributions Directes 

Saisies Administratives 

Le public est informé qu'il sera procédé par voie de criée aux 
enchères publiques aux séances qui seront tenues dans les Gouver· 
norats et les Moudiriehs et aux dates ci-dessous mentionnées à 
10 heures du matin, à la vente des immeu')les ci-aprt's désignés suiv~nt 
les elauses et conditions indiquées da11s le procès -verbal de vente 
~modèle No. 69 C.D.) dont copie se trouve au b1...reau des revenus 
de chaque Gouvernorat ou Moudirieh. 

Moudirieh de Béhéra 

~Mai 2, 1942.-1 feddan, appartenant à Abdel Maksoud Ahmed 
Zohayer, situé dans le village d'Ibia-el-Hamra, Markaz de Délingat, 
au Hod El Boum& et El Sinati No. 2, Kism Tani, entre la parcelle 
No. 78, saisi suivant procès-verbal du 12 mars 1939, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acq1Ütter. Mise à prix: 
·L.E. 25,600 mills. poùr la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 4 de 1942). 

~Mai 2, 1942.-2 feddans, appartenant aux héritiers de Aman 
Maklad Hagras, situés dans le village de Zemra.n el Nakhl, Markaz 
de Délingat, au Hod El Acharat No. 1, 1re division, parcelle No. 106, 
saisis suivant procès-verbal du 30 novembre 1932, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 19,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel " No. 20 de 1933). 

Mai 2, 1942.-1 feddan, appartenant à Bastawissi Ghoneim el 
Ka bir, situé dans le village de Mahallet Keiss, Mar kaz de Choubra
khit, au Hod El Sawaki No. 4, 2me division, parcelle No. 21, 
saisi suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 25.600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel'' No. 52 de 1942). " 

Mai 2, 1942. - 19 kirats, appartenant à Mohamed Gharib 
Ewaz Ghoneim, situés dans le village de Mahallet Keiss, Markaz 
de Choubrakhit, au Hod El Charki No. 3, 1ère division, parcelle 
No. 36, saisis suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour 
.avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 22,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 52 de 1942). 

Mai 2, 1942.-4 feddans, appartenant à Kouraïm Ali et ses 
frères, situés dans le village de Baslakone, Markaz de Kafr el 
Dawa.r, au Hod Ichrifet el Akoula, 2me division, 1re section, No. 3, 
parcelle No. 163, saisis suivant procès-verbal du 4 janvier 1~33, et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 52 de 1942). 

Mai 2, 1942.-12 k. 8 s., appartenant aux hoirs d'Omar Abou! 
Rousset Abdel 'Al Aboul Rouss et consorts, situés dans le village 
de Zawiet Abou Choucha, Markaz de Délingat, au Hod El Ghafara 
1re division, No. 9, parcelle No. 93, saisis suivant procès-verbal 
du 27 janvier 1941, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 9 pour la partie saisi~. 
Cesterrainssontlimités:au nord, Misca; au sud, les hoirs de Ali 
Aboul Rouss; à l'est, Marwa; à l'ouest, Gamila et Na'ma Aboal 
Rouss. 

; Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Béhéra 

Mai 2, 1942. - 60 feddans, appartenant à MM. Georges et 
Jean Eid, situés dans le village de Kom Icho, Markaz de Kafr el 
Dawar, au Hod El Sebakh el Gharbi, 3e division, 1re section, No. 5, 
parcelle No. 284, saisis suivant procès-verbal du 23 décembre 1936, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 192 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 52 de 1942).-

Mai 2, 1942. -1 f. 12 k., appartenant à Zaki Mohamed el 
Khoweski, situés dans le village de Mehallet Keiss, Markaz de 
Choubrakhit, au Hod El Charki No. 3, deuxième division, parcelle 
No. 5, saisis suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix : L.E. 35,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 47 de 1942). 

Mai 2, 1942. - 2 feddans, appartenant à Mouftah Aly et 
Hassan Aly, situés dans le village de Baslakone, Markaz de Kafr 
el Dawar,. au Hod Ichrifet el Ackoula No. 3, première d\vision, 
parcelle No. 23, saisis suivant procès-verbal du 5 juillet 1938, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix : L.E. 32 pour la partie saisie. (Ponr les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 47 de 1942). 

~Mai 2, 1942.-4 feddans, appartenant à Abdel Malek Guibril 
Kirétam, situés dans le village d'El Kom el Akhdar, Mar kaz d'Abou! 
Matamir, au Hod El Gharra.ka No. 3, 1re division, parcelle No. 1, 
saisis suivant procès-verbal du 29 novembre 1939, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à 
prix: L.E. 102,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 

. voir "Journal Officiel" No. 114 de 1941). 

Mai 2, 1942.-12 kirats, appartenant à Abdel Hamid Sakr Bakr, 
situés dans le village d'AlAkhmass, Markaz deKomHamada, au Hod 
El Sahil No. 5, Gazayer, 1re section, parcelle No. 111, saisis sui.,ant 
prorès-verbal du 7 décembre 1937, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 9,600 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" 
No. 119 de 1937). 

~Mai 2, 1942.-12 kirats, appartenant à Fatma Zeidan Hassan, 
situés dans le village de Choubra el Damanhourieh, Markaz de 
Damanhour, au Hod Sakiet el Nassara No. 8, divisi'on No. 3, parcelle 
No. 25, saisis suivant procès-verbal du 7 juin 1938, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à priX: 
L.E. 9,600 mills. pour la partie saisie.. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 82 de 1938), 

Moudirieh de Charbieh 

~Mai 2, 1942.-1 kirat, appartenant à Cheta Mohamed et ses 
neveux, situé dans le village d'Idchai, Markaz de Kafr el Zayat, 
au Hod Dayer elNahia No.13, parcelleNo.164, saisi suivant procès
verbal du 28 mars 1935, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 1,900 mills. pour la partie 
saisie. Ces terrains sont limités: au nord, Abdel Hamid el Sirsi 
et les neveux de son frère Youssef, sur une longueur de 2%4 kas
sabas; au sud, Bahnassi el Sabbagh et le reste des hoirs, sur une 
longueur de 28/ 24 kassabas; à l'est, le reste de J'étang, propriété de 
Aly Cheta, sur une longueur de 6 kassabas; à l'ouest, le reste de 
l'étang, sur une longueur d::- 6 kassabas. 

+ Vente avec réduction du deuxièmq cinquiè!II~, 



2 

MINISTERE DES FI NANCES 

Moudirieh de Charbieh 

tMai 2, 1942.-729 m~tr~s et 31 c~nt. carrés, a-ppartenant à. 
Attia Ibrahim Ainayem, Situes dans le VIllage cleKafr Enan, Markaz 
de Zifta au Hod Dayer el Nahia No. 7, saisis suivantprocès-verbal 
du 15 ~ctobre 1938, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéan.cl(ls à acquitter. Mise à prix : L.E. 25,60.0 mills. pour 1~ 
partie saisie. Selon le nouveau cada.s,tr,e, ces te~n1.~n~ se trouvcn~ a 
Bandar Zifta, R ue Ka fr Enan, propnete No. 1, lumtes comm~ smt : 
au nord , Ismaï!Bey Manso ur, sur une longueur de27 m~tres; ~ u ~ud, 
Eco !l' Ilzami de Ka fr Enan, sur un, longueur de 27 metres; a 1 est, 
Rue Ka fr Enan, sur une longueur de 27 mètres; à l'ouest, mur de 
clôture de l'immeuble de Attia Bey A mayem, sur une longueur de 
27 mètres. 

Maamourieh de Kafr El Cheikh 

Mai 2, 1942.- 3 feddans, ap-partenant à la dame I kbal Iss~wy 
Saïd situés dans le village d'El Chamarka, Markaz de K.afr el Cheikh, 
au Hod El K.ibly No. 21, dans la parcellc~o. 1, saisis suivant procès
verbal du 2 mai 1942, et ce pour avon paiement du monta~t 
des échéances à acquitter . Mise à prix: L.E. 30 pour la partie 
saisie. (Pour les limites, voir" Journal Officiel" No. 98 qe 1940). 

Mai 3, 1942.-12 kirats, appart en.ant à Salah el Din e Abd.el Wahab 
Moha rn cd Abclo Ll situés clans le village de Kafr el CP.a.rki, Mar kaz 
de Biala au Hod' El K.hism No. 14, parcelle No. 64, saisis Stlivant 
prorès-v~rbal elu 17 juillet 1.941, ct c~ po,ur a :'oir paiement du m.on
tant des échéances à acquitter. Mise a prn..: L.E . 22,400 mllls. 
Ces terrains sont limités: au nord, le reste des terrains, sur une 
longueur de 48 kassabas; au su?, ,Abd el Rahim. Mostafa 1\~alaf, 
sur une longueur de 48 kassabas; a 1 est, Abou Zeir Al y. Mar 1, s11r 
une longueur de 3! k< ssabas ; à l'ouest, Je r {:lst e des terrams, sur une 
longueur de 3! kassabas. 

Moudirieh de Dakahlieh 

Mai 2, 1942.- 7 fedclans, appartenant à Abdel Wahhab el Sayed 
el Saï 1 situés dans le village de Tarha , Markaz de Faraskour, a.u 
Hocl EÎ Gcmal No. 6, parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 21~ mars 1940, et ce pour avoir paiement du Jl!Ontant des 
échéanc>s à acquitter. Mise à prix : L.E. 179,200 mtlls pour la 
parti r suisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" No. 19 de 
194: 1). 

Ma i 3, 1942.-16 kirats, appartenant aux h.oir~ de Husseill: Hassan 
Samra ct son frère Hassan l{q.ssan Samra, s1tnes dans le v1llag~ de 
Kafr Barlaway el K.adim, Markaz d~ ~ans~urah, au l!od Gu eziret 
el Ahali No. 5, parcelle No. 44, sq.Ists smvant pro8es-ve:rbal du 
25 mai 1938, et cc pour avoir paiement d~ montant qcs é?héa~c.es 
à acquitter. Mise à prix : L.E . 51,200 1mlls. pour la partie saiSie. 
(Pour lc·s limites, voir" Journal O.f:liti<'l" No. 123 de 1939). 

Moudirieh de Charkieh 

ptti 2, 1942.- 3 fecld:ms,. appartenant à. Faragallah Bebawi 
sit 11 0 ~ <laus le village <l'El Salhm, farkaz de Facous, au H?~ El~Coba 
el Oharki, Kism Tani, No. 8, dan s la parcell? No: 157, sa.tSlS smvant 
procès-v<'rba l du 7 mars 1940, ~tc? ro~n a vou patemt>nt ?u montant 
dos rdtéances à acqmttcr. Mis<'. a .pnx: L.E. 13,400 n;till . pour la 
part io , aisic. C<'s t errains sont !mutés: au nord, les hotrs de Moha
nwcl Ait Galhoum ct autres, sur une longueur de 125 kassaba.s; 
au s11d, ·wakf Ahli d'El Cheikh Abele! Wahab Ali Non .el Dm, 
sur 1me longueur de 20 kas abaP; à l'est, le reste des t.errams, sur 
un e ]oncrucur de 20 kn.ssabas; à l' est, le r este clos t errams, sur une 
]ona 11 eN-; d(\ 39 kassabas ; à l 'ouest, le reste des t er1:ains, sur une 
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Moudirieh de Charkieh 

Mai 2, 1942.-2 f. 5 k. 17 s., par indivis dans 4 f. 11 k. 10 s., 
~ppartenant à F~ragalla Bebawi et Bechay Bebawi, situés dans I.e 
village d'E l Salhtya, Markaz de Facous, au Hod El Koba el Chark1, 
Kism Tani, No. 8, dans la parcelle No. 157, saisis suivant procès-verbal 
du 7 mars 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
~ acquitter. Mise à pri:1. : L .E. 8 pour la partie saisie. 
Selon la dernière évaluation. Ces terrPins sont limités : au nord , 
les terrains de Faragalla Bebawi et Bechay Bebawi et El Sayed 
Moussa Osman ct ses consorts, sur une longueur de 29 kassabas ; 
at• sud, s'inclinant vers le su(l à coté de Guisr Masraf 
El S.dhiya Manafi.' No. 2, sur une longueur de 31 kassabas; à l'est, 
les hoirs d'IbrahimMohame(l Galhoum etAli H usseinElwan, parcelle 
No. 135, sur une longueur de 48 kassabas; à J'o uest, le rest e des 
t errains, su r une longueur de 51 kassabas. 

*Mai 2, 1942.-3 f. 18 s., par indivis dans 3 f. 8 k. selon llilo till&~ 
en possession et dans la Moukallafa en deux parties dont : 12 k. 
2 s., au Hod El Cheikh Osman, Kism Talet, No. 2, et 2 f. 12 ~ . 1- q s., 
au HodEl Khalaf et El Cheikh Selim, Kism Tani, No. 4, appartenan~ 
à H ameclBey Mahmoucl Soltan, situés dans le village d'E l M~j.hB1J.m~1 
Mar kaz d'Abou Ham mad, au Hod El Cheikh Osman, :jrism Talet, 
No. 2, parcelle No. 8 bis, saisis suivant procès-verbal du 13 décembr~J 
1932, et ce pour avoir paiement du montant des éql:j.~a-p.ces ~ 
fl.Cquitter. Mise à prix : L.E. 10,900 mills. pour la partie saisie. 
lPour les limites, voir "Journal Officiel " No. 52 de 1942). 

tMai 2, 1942.-8 fed dans, appartenant à Mohamed :E)ff. Gama. l 
elDine Hamdi Mourtadi, situés dans le village d'El Ekhewa, Mar kaz 
de Facous, au Hod Taket F erion, No. 1, Kism Talet, parcelle No. 10, 
saisis suivant procès-verbal du 18 février 1941, et ce po ur avoir 
paiement dn montJ.nt des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 76,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités: 
fl.U nord, Khattab Fayed, sur nne longueur de 53! kassabas ; au 
sud, le reste des terrains, sur une longueur de 53t kassabas ; à 
l 'est, le reste des terrains, sur une longueur de 50 kassabas; a 
l'ouest, El Saïd Badran, sur une longueur de 50 kassabas. 

tMai 2, 1942.-35 f. 6 k. 6 s., appartenant à la dame Doudou 
Hanim el Sayid Pacha Abaza, situés dans le village cle Kassassi!l 
el Sebakh, Markaz de Kafr Sakr, au Hod El Ain el H elwa el Oha.rki 
No. 8, dans la parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal du 22 m~i 
1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquit t er. 
Mise à prix : L.E. 768 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 144 de 1940). 

tMai '2, 1942. - 12 kirats, par indivis dans 4 f. 6 k. 18 s. , 
appartenant aux hoirs de Khalil Eff. Ahmed Chawiche et ses frères 
Ahmed et Ibrahim, situés dans le village d'El Karakra, Markaz de 
Minia el Kamh, au Hod El Malaka el Mostagued No. 8, dans la 
parcelle No. 51, saisis suivant procès-verbal ,du 16 août 1933, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à. 
prix : L.E. 12,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 30 de 1942). 

tMai 2, 1942.-8 feddans, appartenant à Ell Sett Galila Hanem 
Moharram. fille cle feu Abd el Fattah Bey Moharram, situés dans le 
village d'El Ekhewa, Markaz de Facous, au Hod Taket Ferion, 
Kism Talet, No. 1, parcelle No. 35, saisis suivant procès-verba l du 
18 février 1941, et ce pour avoir paiement elu montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 102,400 mills. pour la partie saisie. · 
Ces t errains sont limités : au nord, le r este des terrains, parcelle 
No. 35, sur une longueur de 106! kassabas; au sud, Mohamed Eff. 
Mohamed el Zamlout, sur une longueur de 106i kassabas; à l'est, 
Guisr Tir't;t San Manafe', sur une longueur de 25 kassabas; ?>. l'ouest 
le reste des terrains, parcelle No. 35, sur une longueur de 25 kassabas, 

• Vente avec réduction d'un clnquième sur la première mi Q à prttç, 
i Ve~to ~no r64qc~o~ 4\J qo~Jèm~ ~q\J~~me, 
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Moudirieh de Charkieh 
~Mai 2, 1~4!2.-5 f. 19 k. 22 s., appartenant à El Cheikh Mahdi 

Jl491l!J.m~d Badran et actuellement à Mahmoud Mohamed Mansour, 
ep. q~ux parties dont: (1) 3 f. 16 k.; et (2) 2 f. 3 k. 22 s., 
situés dans le villa~e q~Aw~ad Moussa, Markaz de Facous, au Hod 
El Tai No. 3, dans la p!J.rcelle No. 32, saisis suivant procès-verbal 
dt). ~8 juillet 1932, et ce pour avoir paiement du montant des échêànces 
à ~cquitter. ~ise à prix: L .E. 137,400 mills. pour la partie saisie. 
(Rq"!!r les limi~l:l, voir "Journal Officiel" No. 47 de 1942). 

Moudirieh de Kalioubieh 
Mai 2, 1942.-4feddans,appartenant à Mostafa Eff. Abd el Rah:rnan 

el Dahohan, situés dans le village de Sanafi:r, Markaz de K::tliol.Jb, 
au Hod El Micammacy No. 23, parcelle No. 71, saisis suivant p:rocè~
verbal du 2 ju!Jl 1941, et ce pour avoir paiemep:j; du montant des 
échéances à a.cquitter. Mise à prix: L.E. 51,200 mills. pour la 
pa11tie saisie. {Pour les limites, voir "Jour:pal Officiel" No. 133 
de 1941). 

Mai 2, 1942.-6 k. 9 s., appartenar.t à Ibrahim et les ho;rs d'El 
Toukhy, Imam, Bayoumy, El Saïd, Mohamed, N;:tbiha et Fatma, 
enfants d'Imam Ibrahim Sobeih, situés dans le village de Toukh, 
M'arkaz de '!!oukh, au Hod El Béhéra Radi No. 1, parcelle No. 32, 
S!lisis suivant procès-verbal du 2 décembre 1939, et ce pour avoir paie
ment d~ montant dea échéances à acquitter. Mise à prix: LE. 20 
pot).f la partie ~aisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel " 
Nü. 1~5 de 1941). 

:Mai 4, l~~~.-12 fÏrats, 3ppartenant à 1{~mida et :j]:1~ara et les 
hoii?s èj.'Anissa el Sayed Haggag, situés dans le village d'El Z:=th
wyen, Markaz de Chebin el Kanater, au Hod Youssef Haggag No. 5, 
dans la parcelle No. 6, saisis suivant procès-verbal du 18 mai 1941, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances it acquitter. 
Mise à prix: ~.E. 19,2QQ mills. pour la partie saisie. Ces terrq,ins 
sont limités: au J+Ord, la rarcelle No. 4 à Osman Youssef Haggag; 
au sud, petit canal; ~ 1 est, la parçelle No. 46 à Ibrahim Eff. 
Sobeih; à l'ouest, la parcelle ~o. 55 à Hamida et Emara hoirs 
.1\.wssa. el Sayed Haggag. 

Mai 4, 1942.-5 f. 14 k. 20 s., appartenant. aux hoirs de Mohamed 
Saïd Hachem Zayed, situés dans le village de Kafr el Chorafa el 
Kibly, M;ukaz de Chebin el Kanatf~r, au Hod El Zaafaran No. 2, 
Kislll r_fani, parcelles N'os. l03 et 85, saisis suivant procès-verbal du 
16 janvier 1935, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à. prix: L.E. 309,500 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 36 de 1942). 

Moudirieh de Cuizeh 
tMai 2, 1942.-6 k. 4 s., appartenant à Loui.Ini Sasso]lll Alfop.so 

Emilio, situés dans le · village· d'El Guizeh wal Dokki, au Bandar 
d'Ell Guizeh, f!.U Hod El Saraya No. 15, parcelle No. 8 cadastre et 
Tanzim, Chareh Béni Hagar No. 53, llme division, 11aisis suiv&nt 
procès-v;erbal <lu 4 juin 1939, et ce pour avoir paiement du J++Ontant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 768 ponr la p&rtie 
saisie. (Pour lefllimites, voir "JoUl'nal Officiel" No. 36 de 1942). 

tMai 2, 1942.-1 k. 19 s., appartenant à la dame Fatma Badaou,i 
Man si, situés clans le village de Maniai el Rodah, Bandar d'El Guizeh, 
au Hod El Alfi No. 1, parcelle 18, Cbareh Rifaat, saisis suivant 
procès-verbal du '1 jpin 1939, et ce pour ·avoir paiem.ent du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 224 pol.Jr la 
pal)tie êaisie. (Pour les limites, voir '' Journal Officiel" No. 52 de 
1942). 

H1ai 2, 1942.-5 f. 19 ~· 15 s., appartenant à Gohar Osman, 
situés dans fe' village <l'A bop Sir, Mar kaz de Guizeh, au Hod Gorgui 
No. 10, parcelle No. 41, saisis suivant procès-verbal du 31lfiars 1939, 
et ~e po11i ~voif paieme11t du mont~nt d~s. échéances à ac~ui~ter. 
Mise à pnx : L.E. 64 pour la partie saisi~. (Pou:r les hmites, 
ooir "Journal Officiel" No. 81 de 1941). 
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MINIST:I;;RE DES FIN AN CES 

Moudirieh de Béni-Souef 
Mai 2, 1942.-1 f. 23 k. 3 s., appartepant à B~:~youmy ~qham!')d 

.1\..bdel Moneim et I{:ussein Mohamed Abdel Mopeim, 13itpés dau;> l!l 
village de Tansa el Malak, Markaz d'El W asta, au H.od El Ga:rf 
el Gharby No. 12, première division, saisis suivant procès-verbal 
du 8 septembre 1939, ct ce pour avoir paiement elu montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 pour la partie sais}e. 
Ces terrains sont en trois parcelles comme suit : 

(1) 9 k. 15 s., parcelle No. 24,par indivis dans 1 f. 2k 4s.,limités: 
au nord, la parcelle No. 23, au Hod No. 12, deuxième division: les 
hoirs de MohaP.1ed Bey Labib ; àll'est, la parcelle No. ~5 au lllême 
Hod: Eid Gomaï Mohamed Abdallflh; au sud, la parcelle No. 1, au 
Hod No. 13: Mohamed Aboul Taib ; à l'ouest, la parcflll~ No. 9, 
au même l!od: Khadiga et Fatma, fi~les de fl:amj:ld JY.(®SP~:r. 

(2) 17 k. 12 s., parcelle No. 5, limités : au nord, Misca et la 
p arcelle No. 10 : W akf Al y el Bakly ; au sud, les limites dé 
Bahabchin; à l'est, la parcelle No. 76, au même Hod: Saïd 
Matouk Saïd; à l'ouest, la parcelle No. 89: Mohamecl Bayoumy. 

(3) 20 kirats, au même Hod, parcelle No. 89, limités: au nord, 
la parcelle No. lü, au Hod No. 11, deuxième division: Wakf 
Ahly Mohamed Bey Labib ; au sud, les limites de Bahabchin ; 
à l'est, la parcelle No. 96, au même Hod: Bayoumy Mohamed 
Abdalla et Hussein Mohamed Abdel Moneim; à l'ouest, la parcelle 
No. 4 au même Hocl.: les dames Khadigua et Zakia, filles de feu 
Ibrahim Moussa et les autres. 

Mai 2, 1942.-2 feddans, appartenant à Hassan E:ff. Hassan 
Kadry, situés dans le village d'El Niwera, Markaz de Bép.i-So]lef, 
au Hod El Naggar No. 20, dans la parcelle No. 11, saisis suivant 
procès-verbal du 9 avril1938, et ce pour avoir paiement du monta:pp 
de'l échéances à acquitter. Mi~e à prix: L.E. 38,400 mills. pour la 
p&rtie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" No. 4 P,é 
1939). . 

Mai 2, 1942.-2 fecl.dans, appartenant aux hoirs de Abou Zeid 
Roby Okl, situés dans le village de Maidoum, Markaz d'El Wasta, 
au Hod Gheit el Tawila No. 2, saiss suivant procès-verbal du H jJ.Jin 
1941, et ce pou ravoir paiement du montant deséchéancesà acquitter. 
Mise à prix: L.E. 9 ·pour la partie saisie. Ces terrains sont en 
deux parc~lles limitées comme suit: • 

(1) 18 k. 8 s., parcelle No. 135, limitée: au nord, la parcelle 
No. 68, appartenant à Mahmoud Mohamed Salem et autns; au sud, 
canal Malaka (Machrou', No. 5957; à l' est, la parcelle No, 139, 
appartenant à. Abd el Aziz el Said et son frère et les autres; à l'ouest. 
canal Haram Maidopn (Machrou' No. 5961). 

(2) 1 f. 5 k. 16 s., parcelle No. 139, limitée: au nord, la parcelle 
No. 141, appartenant aux hoirs de l\l!ohamed Batran et autres; 
au sud, canal El Malaka (Machrou' No. 5957); à l'est, cap.al 
El Kamid (Machrou' No. 5956) ; à l'ou est, la parcelle No. 135, appar
tenant aux hoirs de Solünan Moham.ed Salam et autres. 

Mai2, 1942.-2feddans,appartenantàMohamedSolimanMansour, 
situés dans le village d'Abou Sir el Malak,Markaz d'ElWasta,au Rad 
Rager el Gabal el Wastany No. 5, pacelle No. 15, saisis suiv!j.nt 
procès-verbal du 31 m~rs 1936, ~t ce, pou~ avoir paiement du monta~t 

· des échéances à acqmtter. Mtse a pnx: LE. 10 pour ·la partie 
saisie. Ces terrains sont limités: au nord, .Saïd Mohamed Badawy 
et les hoirs de Mohamcd Badawy; au sud, le reste des terràip8; 
à l'est, Rous Mawaris; à l'ouest, Gan,al, !J.pprtenfl,D.t 1!-11 
Gouvernement. 

Mai 2,1942.-5 k. 5 s., appartenant à Mahmoud Omar Hamda !1, 

situés dans le village de Beni Madi, Mar kaz deBéba, au Hod El Omo a 
No 7 parcelle No 346, saisis suivant procès-verbal du 7 juin 1941, 
et ~e 'pour avoir paieme~t du montant ?es ~~héances à ac~ai~tl'r. 
Mise à prix: L.E. 9,600 mtlls. pour la part1e SV.lSle, (fQUl' l<:la llmltea, 
voir "Jo11r~~l Oftloiel" No. 6* qe l~n), 
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MINISTERE DES E:INANCES 

Moudirieh de Béni-Souef 
Mai 2, 1942.-12 kirat s, appartenant à A.bd el Halim Hassan 

Mohamed Bakir ,situésdans le village d'Abou Sir , 1\Iarkaz El W ~ sta, 
au Hod El Mankala cl Bahari No . 24, cJans la part elle No. 25, saisis 
suivant procès-verbal du 5 décembre 1934, etc c pour avoir paiement 
tl u montant des échéances à acquitter . Mise à prix : L.E . 25 pour 
la partiE> saisie. (Pour les Jimites, voir " J ournal Officiel " \No. 3 
de 1935). 

Moudirieh de Fayoum 
iMai 2, 1942.-9 feddans, appartenant à I smaïl Eff. Amin Ali 

el Hawari, situés dans le village de Tersa, Markaz de Sennourès, au 
Hod Abdel Aziz No. 28, parcelles Nos. 11 et 12, saisis suivant 
procès-verbal du 7 JUin 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
dû au Crédit Agricole d'Egypte. Mise à prix: L.E. 230,400 mills. 
pour la part ie saisie . (Pour les limites, voir " Journal Officiel " 
No. 36 de 1942). 

iMai 2, 1942.-1 f. 12 k., appartenant!> Mohamed Atwa Khater, 
situ rs dans le village de Forkos, Markaz de Sennourès, a u Hod 
El Tenir No. 5, parcelle No. 7, s~ isis suivant procès-verba l du 
3 j11illet 1933, et cc pour avoir paiement du montant des échéances 
à acq11 itter. Mise à prix : L.E. 19,200 mills. pour la partie saisie. 
Ces te rrains sont limit és : au nonl, le rest e des t errains, su r une 
longw"lll' tlc 42 kassabas ; aù sud, Mahm.ou d Atwa Khat er , su r une 
long11 r11 r de 12 ka"oabas ; 3 l'est , canal , su r une longueur de 12 kas
sabas; 0 l'oùest, Eid Mikhaïl Youssef, sur une longueur de 12 kas
sabas . 

iMai 2, 1942.- 2 f. 22 k. 4 s. , appart enant à Akl Dalla R adwan, 
situés clans le village d' Abchaway, Mur kaz d' Abchaway, on deux 
Hods : (1) 1 f. 16 k. 12 s., au Hod El Dera' No. 50, parcelle 
No. 5 ; (2) 1 f. 5 k. 16 s., au Hod El Sibakh, Kism Tani, No. 48, 
dans la parcelle No. 4, sai is suivant procès-verbal du 4 mai 1941, 
et cc pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mi ~r it prix : L.E. 32 pour la partie saisie. (P our les limites, voir 
" J ournal Officiel " No. 52 de 1942) . 

iMai 2, 1942. - 25 feddans, appartenant à la dame Labiba 
Gnirguis Bey Youssef, situés dans le village d 'El Salhia, Markaz 
d'El Fayoum, au Hod Bahr el Roubiat e No. 130, parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 14 février 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. l\1ise à prix : L.E . 288 
pour la partie saisie. (Po ur les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 15 de 1942). 

iMai 2, 1942.-33 f. 16 k. 19 s., appartenant à El Sit Marie 
Guirguis Khozam, situés d\tns le village de Menchat Tantawi, 
Markaz de Sennourès, au Hod Geziret cl Eker No. 5, parcelle No. 7, 
saisis suivant procès-verbal C: u 16 décembre 1940, et ce pour avoir 
pairmcnt du montant des échéances à acquitter . Mise à prix : 
L.E. 256 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officid" No. 165 de 1941). 

:j:Mai 2, 1942.- 4 f. 12 k., appartenant à Mohamed Chaaban 
Man ll <l', situés dans le village d'El Bassiounia, Mar kaz d'El F ayoum, 
au Hod El Sab'in No. 243, pHcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 8 fén·ior 1941, et ce pour avoir paiement elu montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir " Journal Officiel" No. 15 de 1942). 

plai ~. 1942.-1 f. 4 k. 10 s., appartenant à Abdel Halim Eff. 
Abon Zci tl Tant1twi, situés claus le v1llage de Sennourès, Markaz de 
Sennonrès, dont : (1) 1 fedd.an, au H od Abou Zeid Tant awi 
Ko. :!.f, d.ans laparccllo No. 17 ; (2) 4 k. 10 s., au HodKantaret 
el :\h ,lakra No. 112, parcelle No. 5, saisis suivant procès-verbal 
ùu ti jni ll ,~t 10-11 , ct cc pour :woir paiement du montant des 
é,·h é,i l \1"''~ \ acquitter. l\Ii:;c :1 pr~x: L.E. 32 pour la part ie saisie. 
(Pour les limites, voir " Journal Offici~l " No. 52 de 1942). 

+ Voute avoo réduction du deiUième cinquième. 

MINIST:BRE DES FINANCES 

Moudirieh de Fayoum 
iMai 2, 1942.-2 f. 8 k. , appartenant à Ahmed Abou Zeid 

Tantawi, situés dans le village de Sennourès, Markaz de Sennourès, 
dont : (1) 1 f. 2 k. , par indivis dans 2 f. 7 k. 23 s. , au Hod El 
Manchi el Charki No. 36, parcelle No. 63 ; (2) 12 k. 6 s., au Hod 
Margah el Natour No. 73, dans la parcelle No. 3 ; (3) 9 kirats, au 
Hod El Zehairi No. llO dans la parcelle No. 28 ; (4) 8 k. 18 s., 
au Hod Kantaret el Madakra l'lo. 112, dans la parcelle l';o. 5, saisis 
suivant procès-verbal du 6 juillet 1941, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter . Mise à prix: L.E. 76,800 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 36 de 1942). 

:j:Mai 2, 1942.- 19 f. 13 k. 20 s., appartenant à Mohamed 
Eff. Khamis Radwan et Mr. Alfred Kormi ,Nicolas, situés dans le 
village de Forkos, Markaz de Sennourès, au Hod El Aghawat No. 45, 
parcelle No. 58, saisis suivant procès-verbal du 23 août 1940, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix: L.E. 192 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel " No. 122 de 1941). 

Moudirieh de Minieh 
:j:Mai 2, 1942. - 12 kirat s, appartenant à Amer Tarhouny et 

consort s, situés dans le village de E stal Bahary, Mar kaz de Samalout, 
ar Hod Estal Cha bouret el Guin (ly No. 4, saisis suivant procès-verbal 
du 2 avril1937, et Ge pour avoir paiemePt du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 porr 1~ partie saisie. Ces terrains 
sont limités : au norcl, ZimarP Menbal, sur une longueur de 16i kas
s<tbas; au sud, Gabbana, sur unt long lJ eur de 16i kas'labas ; à !'est, 
Gabbana, sur un e longueur de 10 kassabas ; à l'ouest, Ahaly, sur une 
longueur de 10 kassabas. 

Moudirieh de Cuirgueh 
:j:Mai 2, 194:2.-2 feddans, appartenant à Mahmoud Bey Hamman 

Hammacli, situés dans le village de Belasfoura, Markaz de Sohag, 
au Hod El Mitwal No. 6, faisant partie de la parcelle No. 3, saisis 
suivant procès-verbal du 3 janvier 1940, et ce pour ,avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter . Mise à prix: L.E. 128 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" 
No. 4 de 1941). 

iMai 2, 1942. - 104:,50 mètres, appartenant à K amal el Diu 
Ahmed Sourour el Cherif, situés dans le village d'El Min chah, Markaz 
de Sohag, au Hod El Romman No. 44, nouvelle rue, saisis suivant 
procès-verbal du 29 juin 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E . 32 pour la partie 
saisie. (Pour les limit es, voir " Journal Officiel" No. 91 de 1941). 

:j:Mai 2, 1942.-1 f. 6 k. 12 s. , appartenant à Abdallah Youssef 
et ses frères et les hoirs de Mikhaïl Malaty et Abdel Mcgally Salama 
Y acoub, N aguib Rofaïl et les hoirs de Rofaïl Malaty, situés dans 
le village d'El Hirizat c el Charkia, Markaz de Guirgueh , au Hod 
E l Chan t ir ah No. 9, faisant partie de la parcelle No. 14, saisis suivant 
procès-verbal du 21 juin 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéan ces à acquit t er. Mise à prix: L.E. 97,600 mills. pour 
la part ie saisie. (Pour les limites, voir" Journal Officiel" No. 52 
de 1942). 

Mai. 2, 1942.-15 k. 18 s. , par indivis flans 1 f. 21 k., appartenant 
à Abdel Naby Mohran, ses frères et ~a mère, SPlfi t Ahmed Abd el 
Naby Mohran, situés dans le village de Nazza, Markaz de Tahta, 
a u Hod El Ganaïn No. 32, parcelle No. 44, saisis suivant prot ès
verbal du 6 août 1941, et ce pour avoir paiement du montant ~~ es 
échéances à acquitter . Mise à prü : L.E. 30,200 mills. po ur la 
part ie saisi '3. Ces terrains sont limités : au nord, les hoirs d'Ahmed 
Naggaa, su r une longueur de 44 et fraction de kassabas ; au Sù-:1, 
Hassa.nein Ham mad , sur une longueur de 44 et farction de kassabas; 
à l' est, A bd el Aal .A hmed el Kilby, sur um longueur de 14 h ssabas ; 
à l'ouest, les hoirs de Attia Ga ba, sur une longueur de 14 kassabas. 

; Vente avec réduction du. deuxième cinquième. 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFF ICIE L 
No. 74 du Jeudi 23 Avril 1942 

, 

ETAT DES RECETTES ET DES DEPENSES 
Troisième Trimestre de 1941 

RECETTES 

RECETTE!' 

.BUDGET 

19U Du !lu 1er Mai 19-U 26 Octobre 19U 
au 25 Jan vier au 25 Janvier 

19!2 l!H2 

1.-Impôts sur les Revenus des Biens Immobiliers : 
L.E. L.E. L.E, 

I mpôt Foncier •.. .. ... ... ... ... ... . .. .. . . .. 5.442.400 1. 677.407 5. 254.88~ 
Impôt sur la propriété èâtie ... ... ... ... ... . .. 946 .600 30ll .275 860.319 

11.-Impôts sur les Revenus des Capitaux Mobiliers et 
569.144 du Travail ... ... ... ... ... ... .. . . .. .. . . .. 2. 300 .000 1. 787.813 

111.-Droit de Timbre ... ... ... ... . .. ... . .. .. . . .. 700. 000 302.707 675.363 
IV.-Droit de Dévolution sur les Successions .. . ... 200.000 - -... 
V.-Contributions des Ghaffirs ... ... ... .. . ... . .. 281.000 92 .242 239.900 

VI.-Douanes : 
Douanes ...... ... ... .. . .. . .. . ... 5.264 .000 2.210.;104 4.881.088 
Droits sur les tabacs, tombacs et cigares .. . ... ... 7 .2Uî.OOO 2. 093 .897 5.69l.4fi7 
Droits d'accise et de consommation ... ... ... . .. . .. 4.423 .000 1.3!H.649 3.6:3'1. 936 

VII.-Ports et Phares : 
Droits de ports ... ... . .. ... ... ... ... . .. ... .. . 128 .000 42 .65::! 96.381 
Droits de phares ... ... . .. ... ... ... ... ... . .. 30.000 5.906 15.404 

VIII.-Droit:s Judiciaires et d'Enregistrement: 
Tribunaux Mixtes ... . .. ... . .. . .. ... ... ... .. . 935.400 248.614 704.889 
Tribunaux Indigènes ... ... .. ... ... ... . .. . .. 722 .000 217.867 5.'i2 .ü26 
Mehkémehs ... ... ... ... ... ... ... ... .. . . .. .. 100 .000 35.010 85.764 
Méglis Hasbis ...... ... ... ... ... ... .. . . ., .. . 23 .500 7.107 19.593 
Tribunaux Spéciaux .. . ... ... ... ... . .. ... ... . .. 500 192 441 

IX.-Rétributions Scolaires et Recettes des Examens ... 781.000 238 .492 465 .635 
X.-Taxe sur les Autom. et les Transports Fluviaux ... 430 .000 126 .266 325.599 

XL-Chemins de Fer ... ... . .. ... ... . .. . .. ... .. . 7.000.000 2. 478.907 7.082 .571 
XII.-Télégraphes et Téléphones ... ... ... ... ... . .. 1.101.000 422 .463 1.310.4153 

XIII.-Postes ... ... ... . .. ... ... ... .. . ... ... . .. 750.000 187 .672 500.890 
XIV .-Retenue pour la Pension .. . ... ... ... .. . ... .. . 529 .000 151.110 465.660 
XV.-Produit du Placement des Fonds ... ... ... .. . ... 1. 270.000 185 .908 530.527 

XVI.-Domaines de l'Etat : 
(a) Administration des Domaines de l'Etat ... ... . .. 338 .000 112.106 209.423 
(b) Agriculture ... . .. . .. ... ... ... ... ... . .. 315 .000 59.~29 Jt2.287 
(c) Autres Administrations ... ... ... ... ... ... ... 187 .000 45 . î7i 199.101 

XVII.-Produit des Richesses Naturelles 252 .000 52 .209 166.162 ... ... ... . .. 
XVIII.-Recettes des Exploitations Industrielles ... ... .. . 465 .000 144.254 211.064 

XIX.-Quote-Part du Gouver nement dans les recettes de 
diverses sociétés ... ... ... ... .. . ... .. . . .. 1.015 .000 95.942 953.852 

XX.-Recettes et Droits Divers ... ... ... . .. .. . ... 1.525 .000 394.960 968 .645 
XXI.-Recettes Extraordinaires : 

(1) Vente de terrains ... ... .. . ... . .. ... .. . ... 450 .000 74.028 178 .407 
(2) Autres recettes ... ... " ' ... ... ... 170.000 - 225 .381 ... .. . 

XXII.-Impôts Additionnels ... ... ... ... . .. . .. ... . .. 520.000 166.676 324.271 
XXIII.-Impôts sur les Bénêfices Exceptionnels 200.000 96.308 96 .309 ... ... ... 
XXIV.-Recettes des Bienfaisances ... ... ... ... - 66.744 102.061 . .. .. . 

Rachat du Service Militaire ... . .. ... ... .. . ... - 34 .140 130.337 

TOTAL DES RECETTES ... ... 46.012.400 14.330.866 39 .055 .532 

tl) Y llOmpris L.E. 2.024 taxe sur les Transports Fluviaux portées dans les recettes du Titre 20 (Recettes et Droits Divers). 
{t) Y eompria L.E. 103.650 recettes dos Mines et des CarrièreB portées dan2 les recettes du dit Titre 20. 

Du 1er Maïl940 
au 25 J an vier 

19-U 

L.E. 

. 5.611 .76:1 
853 . i O<:) 

1.170.591 
440.62t; 
-
227.675 

3.140.994 
5.030.280 
3.224.. :!07 

M.923 
14. 70ï 

607.493 
500. 1:i79 
7:3. 91n 
17.97:3 

292 
438. 885 

(i) 324. 291 
5.100.980 

948.00:) 
504.0Gi3 
421.272 
70f.474 

198 .650 
65.192 

220.000 
(2) 151.95! 

382.573 

75.492 
952.080 

272.011 
101.;)22 
l(!B.813 
-
-
90. 960 

32.ll8.030 



L-Liste Civile, Allocations et Cabinet 
de S.M. le Roi ... .. . ... ... . .. 

11.-Dette Publique : 

1. Personnel et dépenses de la Caisse de 
la Dette Publique ... ... ... . .. 

2. Dette Garantie ... ... .•. ... . .. 
3. Dette Privilégiée ... . ... ... .•. . .. 
4. Dette Unifiée ..• •.. ... •.. ... . •• 
5. Emprunt Ottoman 3~ % de 1894 ... . .. 
6. , , 4 % de 1891 . .. . .. 
7. Annuité de la ligne Kéna-Assouan ... 
8. , , , , Port-Saïd-I smaïlia 
9. Travaux de dragage à l'entrée C!u Port 

de Suez ... .•. ••• ... ... . .. 

III.-Parlethent 

IV.-Conseil des Ministres 

V.-Ministère des Affaires Etra:ngères 

VI.-Ministère des Finances : 

1. Adlninistration Centrall:l 
2. Contributions Directes ... ... ... . .. 
3. Arpentage et Mines ... .•. ... . .. 
4. Statistique ... ... ... ..• ... . .. 
5. Imbrimerie Nationale ••. .•• •.. . .. 
6. Doh1aines de l'Etat ... ..• .•• .. . 
7. Dohanes ... ... •.. ... •.• .•• . .. 
8. Service Chimique . . . • •• . . . .. . . .. 
9. Contentieux de l'Etat . .. ... ... • .. 

VU.-Minlstère du Commerce et à.e l'In-
dustrie ... ... ... ... ... ... ... 

VIII.-Minîstère de l'Instruction Publi
que: 

1. Adh1inistration CenttaJ(l et Enseigne~ 
rhent ... ... ... ... ... . .. .. . 

2. Service des Antiquités Egyptiennes .. . 
3. Musée de l'Art Arabe .. . ... ... .. . 
4. Service de conservation des monuments 

de l'Art Arabe . .. . .. .. . ... .. . 
5. Musée Copte ... ... ... ... ... . .. 
6. Académie Fouad l"' de Langue Arabe 
7. Bibliothèque Egyptienne ' "' . .. ... 

IX:-Ministère de l'Intérieur : 

1. Administration Cçntrale ... ... ... 
2. Police .. . ... ... ... ... ... . .. 
3. Ghaffirs ... ... ... ... ... .. . . .. 
4. Admini tration pour la Protection des 

civils contre les raids aérierls ... 

:X..-Ministére de l'Hygiène Publique : 
. 

1. Administration Centrale et Hygiène Pu-
blique... .•. ... ..• .•. ... . .• ... 

2. Services Publics des villages . . . . .. 
3. Municipalités et Commissions Locales ... 

A reporter. .. ... 

DÉPENSES 

C RÉDITS SUP-
PRÉV!SIONB PLÉMiiiXTAIREB, 

BuDG ETAIRES TRANSFERT ET TOTAL 
190 RÉDUCTION DE 

L.E. 

484.880 

307.125 
1.045.384 
2.l.'i4. 768 

321.018 
273.608 
~4.750 
19.931 

1. 600 

305.857 

30 .200 

268.000 

1.836.870 
488.700 
747.500 

:t8.100 
~66.400 
397.800 
295 .900 
21.650 

106 .450 

237.140 

4.502.100 
52.600 
7.070 

12. 970 
2.8fi0 

11.100 
25 .900 

600.300 
1. 757.600 
1.290.000 

9.200 

2.203.126 
223.800 
545.700 

20. 907.957 

ÜltÉi>ITB 

L,:X, 

38.000 

120.000 

3.900 

161.900 

L.E. 

484. 880 

307.125 
1.045.384 
2.154.768 

:321. Ot8 
27;{.608 

24.. 750 
19.931 

1.600 

305.857 

30.200 

268.000 

1.874.870 
488.700 
867.500 
28.100 

266.400 
397.800 
295.900 
21.650 

106.450 

241 .040 

4.502.100 
52.600 
7.070 

12.970 
2.860 

11.100 
25.900 

600.300 
1. 757.600 
1.290.000 

9.200 

2.203.126 
223.800 
54J .700 

21.069. &57 

DÉPENSES EFP ECTUÉES 

26 Oct~bre 19-U Du l er Mai l94l Du 1er Mai 1940 
au 25 Ja.Bvier au 25 .Janvier 

au 26 Janvier 191 <! 1941 
1942 

L.E. 

118.134 

1.077.384 
25.4~7 
19.500 
12.375 

1.600 

74.706 

2.!>41 . 

44.328 

662 ,647 
121,718 
166.717 

6.171 
26 .108 
78.828 
71. 653 
4. 862 

23.315 

53 .580 

1:036.625 
10.322 
2.161 

1.857 
587 

1.491 
7.262 

137.564 
409.982 
290.622 

1.834· 

545 A52 
32.590 

167.107 

5.207.050 

L.B. 

368.743 

153.563 
522.693 

2.154.768 
25.427 

145.579 
24.750 

1.600 

218.368 

10.527 

Ü0.489 

1.371. 703 
393.635 
477.171 
20.392 
85 .467 

256.564 
240.524 
16.574 
79.115 

165.312 

3.277.533 
33.523 
5.786 

5.600 
2.088 
4.974 

19.335 

448.361 
1.329.309 
i.043.8UÏ 

7.529 

1.457.968 
13.234 

407.571 

14.959.594 

L.It . 

370.720 

20.166 
153.563 
522.692 

2.154.768 
39.'175 

121.875 
24.750 

1.600 

216.148 

12.702 

138.764 

764.837 
387.572 
522.483 
22.376 

114.476 
239.4\31 
240.218 
16.092 
84.300 

173.825 

3.352.523 
37.380 
6.191 

7.540 
2.109 
4.607 

18.932 

4~0.691 
~.a56 .198 
].052.059 

7.071 

1.435.638 
199.692 
408.889 

14.712.113 



Report ... ... ... 
XI.-Minisière de la Justice: 

1. Administration Centrale 
2. 'l'ribunaux Mixtes (r::iedîon J~di~Îair~) 
3. Tribunaux Mixtes (Section de l'En-

registrement) ... ... ... .. . ... 
4. Tribunaux Indigènes ... ... .. . ... 
5. Ttibu_tiâux Charéis ... ... ... .. . ... 
6. Méglis Hasbis ... ... ... ... . .. ... 

XÙ.-Ministère des Travaux Publics : 

1 . .Administration ' Oentrale .. , ... ... 
2. Irrigation . .. ... ... .. . ... ... ... 
3. Bâtiments de l'Etat ... ... ... .. . 
4. Service Mécanique et d' Electricité ... 
5. Tanzitn ............ ... ... .. . 
6. Service de l'Assainissement ... ... 
7. Service Physique ... ... ... ... .. . 

x 
x 
lll.~Ministère de l'Agriculture ... 
1 V .-Ministère des Communications : 

... 

1. Administration Centrale ... ... ... 
2. Chemins de fer ... ... ... ... .. . 
3. Telegraphes et Téléphones ... ... ... 
4. Postes ... ... ... ... . .. .. . ... 
5. Ports et Phares ... ... ... ... ... 
6. Ponts et Chaussées ... ... ... ... .. . 

x V.-Ministère de la Défense National~: 

Î. Administration Centrale et Armée ... 
2. Administration des Frontières ... ... 
3. Gardes-Côtes .. • .. • ... ... ... .. . 
4. Forces Territoriales ... ... ... .. . 

VI.- Ministère des Affaires· Sociales x : 

x 

x 

x 

x 
x 

L Administration Centrâle ... ... ... 
2. Prisons ... ... ... . .. ... .. . ... 

VII.-Missions Scolaires ... ... ... .. . 
VIII.-Pexl.sions et Indèmnités : 

1. Pensions et indemnités Civiles ... ... 
.2. 'h , , Militaires ... 
3. Rac ats de pensions ... • .. ... ... 
4. Allopations à l' "Egyptian Labour 

Corps" ... ... ... ... .. . .. . 
IX.-Dépensesaffectées à l'exécution du 

Traité Anglo-Egyptien ... ... . .. 
X.-Dépenses pour les Eventualités ... 
XI.-Dépehses Imprévues ... ... ... ... 

ToTAL DES DÉPENSEI:! ... . .. 

DÉPENSES (suite) 

CRÉDITS SUP-
DÉPENSES EFFECTUÉES 

PRÉVISIONS ],LÉMENTAIHES. 
BUDGÉTAIRES 'RANSFEE1' ET TOTAL Du 26 Octobre Du 1er Mai 1941 Du 1er Mai 19±0 

1941 ~ÉDUCTION DJ< Hl41 au 25 Jan- 25 Janvier CRÉDITS <tU au 25 Janvier 
vier 1942 1942 19±0 

L.B. L.E. L.E. · L.E, L.E. L.E. 

20.907.957 161.900 21.069.857 5.207.050 14.959.594 14.712.113 

50.500 - 50.500 11.908 39.250 39.196 
345.660 - 345.660 77.028 229.996 257.307 

63.430 - 63.430 14.616 45.074 53.466 
9n.6oo - 972.600 248.187 780.104 791.170 
150.600 - 150.-600 36.037 118.069 121.289 
53.000 - 53.000 13.245 42.842 43.0~ 

26.100 - 26.100 6.870 21.838 21.149 
2.404.000 60.000 2.464.000 542.281 1.149.912 1.204.25::: 

464.100 18.000 482.100 101.742 265.357 428.394 
532.100 - 532.100 214.569 464.699 387.089 
769.780 75.000 844.780 146.48S 402.5ts6 479.1~0 
269.400 - 269.400 89.599 143.073 154.178 
49.600 - 49.600 11.774 33.194 31.831 

1.275.500 520.000 1. 795.500 264.426 702.717 744.172 

199.100 - 199.100 61.478 141.679 151.091 
5.636.500 - 5.636.500 1.124.284 4.009.639 3.438.541 

790.800 - 790.800 172.070 463.2f>7 513.380 
704.500 - 704.500 155.182 481.849 464:742 
323.600 - 323.600 69.696 216.032 199.152 
368.000 - 368.000 88.726 223.997 188.801 

6.015.000 - 6.015.000 1.219. 773 2.644.515 3.253.171 
153.000 7.242 160.242 i:$7.350 90.936 90.041 
280.040 - 280.040 65.8~5 183.139 179.6ll 
192.0'00 - 192.000 28.745 96.477 76.o62 

' 

167.970 - 167.970 32.826 82.716 90.528 
480.!500 - 480.800 123.295 367.568 340.572 

58.000 - 58.000 14.193 27.534 33.106 

1.909.000 - 1.909.000 454.311 1.425.684 1.428.119 
341.700 - 341.700 93.762 260.655 2o9.412 
102.500 20.000 122.500 2~.983 30.283 18.689 

65.000 - 65.000 16.405 45.280 46.589 

340.000 12.500 352.500 22.873 70.323 142.653 

375.000 - 375.000 118.136 289.282 242.315 

75.563 - 75.563 - - -

46.912.400 874.642 47.787.042 10.907.741 30.549.150 30.604.690 

Excédent des Recettes sur les Dépenses ... ... 8.507 .382· 1.513.340 

ToTAL Gix~tulJ ... ... 39.056.532 32.118.030 



ETAT DES RECETTES ET DES DSPENSES DU 1er MAl 1941 AU 25 JANVIER 1942 

RECETTES 

Recettes budgétaires . . . .. . .. . .. . 
Dépôts, avances et comptes courants ... 

L.K. 

39.056.532 
... 217.463.807 

Balance au 1er Mai 1941 

NuMÉRAinE: 

Caisses de l'Etat 
Banques ... ... 

TITnEs: 

Caisses de l'Etat 
Banques ... ... 

L.B. 

1.865.31/:S 
15.519.888 

--- 17.31:S5.20fi 

58.691 
20.4.74.067 

--- 20.532.758 

294.4.38.303 

DÉPENSES 

Dépenses budgétaires .. . . • . .. . .. . • .. 
Exécution du Traité Anglo-Egyptien prélevée sur 

L.K. 

30.549.150 

la Réserve Générale .. . . .. .. . . .. .. . 
Dépôts, avances et comptes courants... ... . •• 

. 3.774 
... 211.090.039 

Balance au 25 Janvier 1942 

NoMÉRAIRE: L.E. 

Caisses de l'Etat 2.469.379 
Banques ... ... ... ... ... ... 21.353.876 
La National Bank of Egypt pour 

le Financement de la récolte 
cotonnière de 1941 ... . .. ... 8. 007.409 

TITRES: 

Caisses de l'Etat 
Banques ... . .. 

--- 31.830.664 

33.487 
f0 .931.189 
--- 20.964.676 

294.438.303 

ETAT DE LA DETTE PUBLIQUE AU 25 JANVIER 1942 

Dette non 
nmortie au 

1er Mai 1941 

Lstg. 

Dette Consolidée : 

Dette Garantie 3% ... ... ... .. . ... .. . 1.347.100 

Dette Privilôgiée 31% ... ... ... ... ... . .. 30.633.980 

Dette Uni fiée 4% ... ... ... ... ... ... ... 55.250.460 

ToTAL Lstg. ... ... 87.2iH.540 

Autres Dettes : 

Emprunt Ottoman 3~% de 1894... ... ... ... 3.773.220 

Emprunt Ottoman 4% d~ 1891... ... ... ... 2.358.920 

Le Oair8, ~ 12 Avril 1942. 

Amortissements 

Lstg. 

137.300 

-
-

137.300 

195.560 

185.000 

Dette non amortie Titres détenus par Titres en au 2o J an'vier le Gouvernement circulation 
1942 

Lstg. Lstg. Lstg. 

1.209.800 - 1.209.800 

30.633.980 4.822.612 25.811.368 

55.250.460 8.640.860 46.609.600 

87.094.240 13.463.4.72 73.63Q.768 

3.577. 660 202.640 3.375.020 

2.173.920 186.860 1.987.060 

A. S. MoTAAL 

Oomrôleur•Général du Budget. 
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MINISTRY OF PUBLIC WORKS 

Director-Cenerar, Mechanïcal and Electrical Department, 
Ministry of Public Works, Cairo. 

May 16, 1942. - Supply o:f boiler fuel oil (Mazout), for the 
Government Departments during the financial year 1942-1943. 

Specifications and conditions of tender can be obtained from 
the above Office, against payment of L.E. 1 for each copy, plus 
30 mills. for postage. 

Inspecter of Irrigation, Cirga Circle, Sohag. 

May 24, 1942. - Construction of concrete n"Bedles and sill in 
the D.S. :floor of Masraf Selim Regulator. 

Documents may be obtained from the above-mentiond Qffice, 
against payment of 150 mills., phs 50 mill3. for postage. 

Applications to be made on 30-mill. stamped paper. 

MINISTRY OF COMMUNICATIONS 

Egyptian State Railways, Telegraphs and Telephones. 

Tenders are invited for the supply of: steel files, saws, tool 
steel, spring steel, insulating milboard ''Sundeala", black "Duco", 
glass, wooden handles, copper rods and copper wire, disinfectant 
flnid. wooden sleepers, cartage of materiab at Gabbary. 

Fo · particulars, see E.S.R. W eekly Journal. 

MINISTRY OF CIVIL DEFENCE 

Under-Secretary of State, Ministry of Civil Defence, Bustan Palace, 
Hawayaty Street, Cairo. 

Tenders for the following will be received on the dates mentioneù 
hereinafter :-

(1) May 7, 1942, at 10 a.m.-Supply of buckets galvanizèd iron, 
tin mugs, tin containers for disinfectant and kerosene. 

(2) May 11, 1942, at 10 a.m.-Supply of brooms with handles, 
baskets and water jars (Collas). 

(3) May 12, 1942, at 10 a.m.-Supply of in ven tory boards. 
Specifications and conditions of each tender can be obtained from 

the a bove Office, against payment of lOO mills. per copy. 

VENTES ET LOCATIONS 
- ----------------------- ·--

MINIST:ERE DES FINANCES 

Administration des Douanes Egyptiennes.-I,a Dou<IJJE' de 
Suez annonce que dans la zone douanière du Désert Site (l~ntre
pôts) la marchandis-e susmentionnée a été trouvée dans un 
état rendant imposssible d'en tracer les propriétaires, ain~i crtie 
marchandise a été considérée comme délaissée. 

La venteauxenchères publiques aura lieu au Magasin de la Douane 
de Port-Tewfik, quinze jours après la date de la publication de ert 
avis au" Journal Officiel", à moins qu'une semaine avant la d.ate 
de la vente, les intéressés puissent en établir la propriét6 d'une 
m.anière incontestable. 
Nombt·e 

13 pièces tissus coton blanc, portant des traces de mouillmc. 
18 , , , (pièces détachées et manquantes). 

1 partie de coupons de tissus coton blanc. 
84 pièces tissus voile teints. 
47 · , , coton poplin, portant des traces de molrillurr. 
73 parties de pièces tissus coton teints. 
17 , , , , , chinés. 
1 partie coupons tissus coton teints. 

23 pièces tissus voile imprimé. 
1 partie de pièce tissus voile imprimé. 
l , , coupons tissus coton imprimé. 

22 liasses tissus coton imprimé. 
365 parties de pièces de tissus coto~ imprimé. 
14 pièces tissus laine pour dames, dont une manquante. 
1 coupon tissus laine pour dames. 
7 , , soie pour cravates. 

50 corsets pour dames (divers). 
4 Iial;lses toile cirée. 

16 , caoutchouc recouvert de tissus. 
54 robes diverses pour dames. 
70 chambres à air. 

900 sacs pour dames (divers). 
111 enveloppes en cuir ·pour appareils photographiqurs. 
36 liasses de fils en caoutchouc pur. 

193 chemises en coton pour hommes, couleurs blanches et brtmPs. 

114 :flanelles en coton tricot. 
127 caleçons en coton tricot. 

JOURNAL OFFICIEL 
Le "JOURNAL OFFICIEL" paraît les LUNDI et JEUDI <te chaque semaine. 

\ Pour l'année 1942 .. • • .. .. .. 20 Mills. 

PRIX DU NUMÉRO ~ Pour l'année 1941 • , • , • , • , , • 40 , 

Four l'année 1940 • • , • , • • 1 Gû , 

Il n'est conservé en stock aux magasins du Bureau des Publications 
du Gouvernement, au Ministère des F inances, le Caire, que les 
numé~os de l'année en cours et ceux des deux années précédentes. 

Pour obtenir un extrait du '' Journa1 Officiel " des années 
antérieures, une demande doit être présentée au Bureau des 
Publications du Gouvernement, à l'Imprimerie Nationale, Boulac. 

• Abonnements: Les abonnements partent du premier de chaque mois ; i1a 
sont payables par anticipation, au comptant, par chèque ou mandat postal. 

PouR L'EGYPTE • • • • Un an, L.E. 1,500 mills.-Six mois, 900 mills. 

PouR L'ETRAJ..,GEB •••• Un an, !:2•10·0.-Six mois, 1:1•10•0. 

Annonces: A l'exception du bilan des banques et autres établissements 
financiers, le " Jou rn al Officiel " n'insère pour les particuliers que les avis ou 
annonces dont la publication est ex~gée par la Loi. Prix par ligne.: 120 mills. 

Prix d'insertion dei! :Statuts d~ Socir.tés: L.E. 50. 

Les documents de toute nature destinés à être insérés au "Journal Officiel " 
doivent être signés par une personne autorisée et devront être adressés comme 
suit: "Journ:l! Officiel," Imprimerie Nationale, Boulac. 

Le "Journal 0 .nciel " peut être obtenu par l'entremise de tout libraire 

:·· ·······························································································: 
: l111PJUMÉ A L'lMPRIMElUE NATIONALE DE BOULA01 AU 0AIII.E1 : 

SOUS LE RÈGNE DE 

Sa Majesté FAROUK Ier • 

AuGUSTE Ror n'EGYPTE : 

=•o••••••••••••••••••• .. ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••:••••••••••••••••••i 
Le Directeur de l' Imp1·imerie .Nationale et dea Jmlll'na= Offil:iel8, 

MoHAMMED BAKRI. 
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